<EntPE>PARLEMENT EUROPÉEN</EntPE>
1999
[image: image1.wmf]«

«

«

«

«

«

«

«

«

«

«

«


2004

Document de séance

<RefStatus>FINAL</RefStatus>
<NoDocSe>A5-0343/2001</NoDocSe>
Par1<RefVer></RefVer>
<Date>{04/10/2001}11 octobre 2001</Date>
<TitreType>RAPPORT</TitreType>
<Titre>sur le rapport régulier 2000 de la Commission sur les progrès réalisés par la Turquie sur la voie de l’adhésion</Titre> 

<DocRef>(COM(2000) 713 - C5-0613/2000 – 2000/2014(COS))

Partie 1: Proposition de résolution et exposé des motifs</DocRef>
<Commission>{AFET}Commission des affaires étrangères, des droits de l'homme, de la sécurité commune et de la politique de défense</Commission>
Rapporteur: Alain Lamassoure

</Depute>
<PgIndex>SOMMAIRE

Page

4PAGE RÉGLEMENTAIRE

PROPOSITION DE RÉSOLUTION
6

EXPOSE DES MOTIFS
11

Publiés séparément: 

Avis sur la Turquie
Partie 2 - A5 - 0343/2001

Avis généraux
Partie 3 - A5 - 0343/2001
 

<PgReglementaire>PAGE RÉGLEMENTAIRE

Par lettre du {13.11.2000}13 novembre 2000, la Commission a transmis au Parlement son rapport régulier 2000 de la Commission sur les progrès réalisés par la Turquie sur la voie d'adhésion  (COM(2000) 713 – 2001/2014(COS)).

Au cours de la séance du {14.06.2001}15 mars 2001, la Présidente du Parlement a annoncé qu'elle avait renvoyé ce rapport , pour examen au fond, à la {AFET}commission des affaires étrangères, des droits de l'homme, de la sécurité commune et de la politique de défense et, pour avis, à toutes les commissions concernées{AFCO}.  Elle a confirmé ce renvoi au cours de la séance du 14 juin 2001 (C5‑0613/2000).

Au cours de sa réunion du {20.03.2001}20 mars 2001, la {AFET}commission des affaires étrangères, des droits de l'homme, de la sécurité commune et de la politique de défense a nommé Alain Lamassoure rapporteur.

Au cours de ses réunions des 18 juin, 11 septembre et 9/10 octobre 2001, la commission a examiné le rapport de la Commission ainsi que le projet de rapport.

Au cours de cette dernière réunion, elle a adopté la proposition de résolution par 42 voix contre 1. et 5. abstentions.

Étaient présents au moment du vote Elmar Brok (président), Baroness Nicholson of Winterbourne(1er vice-présidente), , Alain Lamassoure (rapporteur), Alexandros Alavanos (suppléant Pedro Marset Campos), Danielle Auroi (suppléant Per Gahrton) Alexandros Baltas, Bastiaan Belder, André Brie, Gunilla Carlsson, Carlos Carnero González (suppléant Rosa M. Díez González), Maria Carrilho (suppléant Mário Soares), Daniel Marc Cohn-Bendit, John Walls Cushnahan, Joseph Daul (suppléant Hugues Martin), Véronique De Keyser, Karel C.C. Dillen, Andrew Nicholas Duff (suppléant Paavo Väyrynen), Olivier Dupuis (suppléant Emma Bonino), Pere Esteve, Pernille Frahm (suppléant Luigi Vinci), Monica Frassoni (suppléant Elisabeth Schroedter), Michael Gahler, Alfred Gomolka, Bertel Haarder, Giorgos Katiforis (suppléant Raimon Obiols i Germà), Efstratios Korakas, Rodi Kratsa-Tsagaropoulou (suppléant Philippe Morillon conformément à l'article 153, paragraphe 2, du règlement), Joost Lagendijk, Hanja Maij-Weggen (suppléant Jacques Santer), Minerva Melpomeni Malliori (suppléant Pasqualina Napoletano conformément à l'article 153, paragraphe 2, du règlement), Cecilia Malmström (suppléant Francesco Rutelli), Mario Mantovani (suppléant Jas Gawronski conformément à l'article 153, paragraphe 2, du règlement), Ioannis Marinos (suppléant Franco Marini conformément à l'article 153, paragraphe 2, du règlement), Linda McAvan, José María Mendiluce Pereiro (suppléant Sami Naïr), Emilio Menéndez del Valle, Arie M. Oostlander, Hans-Gert Poettering, Jacques F. Poos, Luís Queiró, Jannis Sakellariou, Amalia Sartori, Jürgen Schröder, Ioannis Souladakis, Maj Britt Theorin (suppléant Gary Titley), Johan Van Hecke, Jan Marinus Wiersma, Christos Zacharakis.

Les avis sur la Turquie de la {CONT}commission du contrôle budgétaire, de la {EMPL}commission de l'emploi et des affaires sociales et de la {AFCO}commission <CommissionResp>{FEMM}des droits de la femme et de l'égalité des chances</CommissionResp> sont publiés séparément (partie 2 - A5-0343/2001).

Les avis généraux de le commission de la {LIBE}commission des libertés et des droits des citoyens, de la justice et des affaires intérieures, de la {ITRE}commission de l'industrie, du commerce extérieur, de la recherche et de l'énergie, de la {AGRI}commission de l'agriculture et du développement rural, de la {CULT}commission de la culture, de la jeunesse, de l'éducation, des médias et des sports{AFCO} seront publiés séparément (partie 3 - A5-0343/2001).

Le rapport a été déposé le 11 octobre 2001.

Le délai de dépôt des amendements sera indiqué dans le projet d'ordre du jour de la période de session au cours de laquelle le rapport sera examiné.

<PgPartieA><SubPage>PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Résolution du Parlement européen sur le rapport régulier 2000 de la Commission sur les progrès réalisés par la Turquie sur la voie de l’adhésion (COM(2000) 713 – C5-0613/2000 – 2000/2014 (COS))

Le Parlement européen,
<Visa>–
vu la demande d'adhésion de la Turquie à l'Union européenne déposée le 12 avril 1987 conformément à l'article 49 du Traité sur l'Union européenne,

–
vu le "Document de stratégie pour l’élargissement: rapport sur les progrès réalisés pour chacun des pays candidats sur la voie d'adhésion" présenté par la Commission européenne le 9 novembre 2000 (COM(2000) 700),

–
vu les décisions des Conseils européens de Copenhague (21 et 22 juin 1993), de Florence (21 et 22 juin 1996), de Luxembourg (12 et 13 décembre 1997), d'Helsinki (10 et 11 décembre 1999), de Nice (7-9 décembre 2000) et de Goeteborg (15-16 juin 2001),

–
vu ses résolutions antérieures sur la Turquie,

–
vu le rapport régulier 2000 de la Commission européenne sur les progrès réalisés par la Turquie sur la voie de l'adhésion publié le 13 novembre 2000 (COM(2000) 713),

–
vu la décision du Conseil du 8 mars 2001 concernant les principes, les priorités, les objectifs intermédiaires et conditions du partenariat pour l'adhésion,

–
vu le programme national turc pour l'adoption de l'acquis transmis à la Commission européenne le 26 mars 2001,

–
vu les conclusions du Conseil d'association UE-Turquie réuni le 26 juin 2001,

–
vu les recommandations de la Commission parlementaire mixte UE-Turquie adoptées, le 5-6 juin 2000,

<Text>–
vu sa résolution du 5 septembre 2001 sur Chypre,
</Text>
<Text>–
vu sa résolution du 5 juillet 2001 sur les droits de l'homme dans le monde en l'an 2000 et la politique de l'Union européenne en matière de droits de l'homme,
</Text>
–
vu le rapport de l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe du 13 juin 2001 sur le respect des obligations et engagements de la Turquie,

–
vu les décisions de la Cour Européenne des Droits de l'Homme relatives à la Turquie,

–
vu l'article 47, paragraphe 1, de son règlement,

–
vu le rapport de la Commission des affaires étrangères, des droits de l'homme, de la sécurité commune et de la politique de défense et les avis des autres commissions concernées (A5-0343/2001),

A.
considérant que les décisions d'Helsinki, offrant à la Turquie le statut de candidat à l'adhésion et la possibilité de bénéficier de la stratégie de pré-adhésion, ont contribué à déclencher une nouvelle dynamique dans le processus des réformes et ont favorisé le dialogue politique tant au niveau intergouvernemental qu’au niveau parlementaire,

B.
considérant que l'économie turque connaît depuis plusieurs mois une crise grave, née des faiblesses structurelles propres au pays, et aggravée par une conjoncture financière défavorable aux pays émergents,

C.
considérant qu'en dépit des différences et des tensions au sein de la coalition gouvernementale il existe un accord global et une volonté politique pour soutenir le programme des réformes proposé par le gouvernement turc avec l'aide de la communauté internationale afin de surmonter la crise financière et de moderniser l'économie turque, 

D.
whereas the National Programme for the Adoption of the Acquis adopted by Turkey on 19 March 2001 takes up the main thrust of the priorities set out in the Accession Partnership and for the first time makes a comprehensive assessment of the potential effect of European integration on Turkey and puts forwards a wide-ranging political and economic reform programme; <Text>useful as a beginning of the vast transformation needed for the modernisation of Turkey, but unfortunately without a clear enough “road map” and timetable ;
E.
considérant la proposition de décision du Conseil présentée par la Commission le 23 aôut 2001 concernant la conclusion d'un accord cadre menant à l'ouverture des programmes communautaires à la Turquie,

F.
drawing attention to the many recent and less recent criticisms levelled against Turkey by the Council of Europe and by the judgements of the European Court of Human Rights, and to the reports of the Turkish Human Rights Association and Human Rights Foundation on the current human rights situation in Turkey;

G.
considérant que les problèmes liés aux divers terrorismes qu'a connus la Turquie étant largement surmontés, plus rien ne s'oppose à ce que le pays se dote des institutions politiques et administratives d'une démocratie apaisée,

H.
considérant que la Constitution turque approuvée sous un régime militaire en 1982 n'offre pas de cadre légal adéquat pour assurer l'Etat de droit et les libertés fondamentales et que, seule, une révision constitutionnelle profonde permettra à la Turquie d'exprimer sans ambiguïté le choix irréversible d'un modèle démocratique,

I.
considérant les nombreuses attaques des forces de sécurité contre des participants à des manifestations contre les conséquences de la crise économique endémique, contre des participants aux réunions du parti HADEP en faveur de la paix, ainsi que les nombreuses auditions dépourvues de toute base juridique auxquelles ont procédé les services de sécurité,
J. 
considérant que les réformes actuelles sont encore accompagnées de trop de décisions, politiques ou juridictionnelles, qui vont à rebours des progrès nécessaires en matière de droits fondamentaux ou d'assainissement des relations entre la politique et l'économie,

K.
unter Hinweis auf anhaltende Hungerstreiks in den türkischen Gefängnissen und ansteigende Zahlen der Todesopfer;

L.
considérant que l'impasse persistante dans la recherche d'une solution globale et satisfaisante du problème de Chypre est de nature à perturber sérieusement le processus d'élargissement en compromettant les efforts déjà entrepris et en hypothéquant l'avenir de cette région,

M.
repousse énergiquement les critiques formulées par le ministre turc des affaires étrangères à l'égard de son rapporteur sur Chypre, M. Jacques Poos,

Sur l’évolution politique, la réforme constitutionnelle et les droits de l'homme
1.
observe l'intense activité législative de la Grande Assemblée Nationale Turque dans la réforme constitutionnelle en cours et l'encourage à poursuivre avec détermination ce travail indispensable afin de doter la Turquie d'une constitution moderne garantissant le fonctionnement démocratique de l'Etat, une gouvernance transparente, fondée sur l'État de droit et, en particulier, au regard du respect des droits et libertés au niveau individuel et collectif;

2.
prend acte des modifications constitutionnelles déjà adoptées notamment en ce qui concerne le remplacement du juge militaire dans les cours de sûreté de l'Etat, l'extension du champ d'application de la loi d'amnistie, l'écourtement de la garde à vue, et insiste auprès des autorités turques afin qu'elles veillent à leur mise en œuvre rapide, complète et effective, but expects the abolition of the State security courts in the coming years and the broadest possible extension of  amnesty;

3.
calls on Turkey to ratify and implement the UN conventions on political, civil, social and cultural rights which it signed recently et souligne en particulier l'importance de la ratification du "Pacte international relatif aux droits civils et politiques, de son protocole facultatif et du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels";

4.
constate toutefois l'ampleur des réformes qui restent à accomplir dans le domaine des droits de l'homme pour éliminer définitivement les pratiques et les structures qui compromettent son image au sein de la communauté internationale; salue la création d'une commission de suivi des droits de l'homme rattachée au Premier Ministre; déplore toutefois que le document de cette commission, bien qu'il ait été reconnu comme un document de travail de référence par le Conseil de ministres de la Turquie en date du 21 septembre 2000, n'ait pu être mieux intégré dans les projets d'amendements à la constitution;

5.
Calls on the Turkish authorities that in their efforts to improve the human rights situation in Turkey they respect the principles of the EU Charter of fundamental Rights;

6.
encourage la Commission et les autorités turques à faire le meilleur usage de la coopération financière pour la mise en œuvre des projets favorisant l’application par la Turquie des critères de Copenhague; soutient l'initiative de la Commission de lancer conjointement avec les autorités turques un programme cadre de promotion des droits de l'homme au sein de l’administration de la police, de la gendarmerie et de l'armée et demande à la Commission de concrétiser ce programme; and actively pursue the adherence of the Turkish political leadership to the said problem;
7.
déplore qu'en dépit de l'adoption d'un nombre considérable de mesures aux niveaux législatif, administratif et de la formation afin d'éradiquer la torture, le bilan reste alarmant;

8.
note que l'un des objectifs essentiels de la stratégie de pré-adhésion est celui de promouvoir et de renforcer une communauté des valeurs entre les deux parties, au niveau des sociétés civiles;
9.
salue comme un premier pas significatif dans la bonne direction, l'adoption par la Turquie du programme national pour l'adoption de l'acquis qui présente un programme des réformes nécessaires pour satisfaire aux critères de Copenhague ; toutefois estime indispensable qu'il soit complété par des précisions concernant le contenu concret et le calendrier de la mise en œuvre de ces engagements; espère que le programme sera adapté de manière à englober d'autres réformes, alors que les premiers amendements constitutionnels prennent effet;
10.
urges Turkey to propose a precise timetable for fulfilling the political criteria of Copenhagen as soon as possible;

11.
relève que l'évolution de la Turquie vers le système de démocratie pluraliste exige que la prise de décision politique soit entièrement assurée par le pouvoir civil démocratiquement élu, et qu'en attendant, dans la période de transition actuelle, le Parlement puisse exercer un contrôle des activités du Conseil national de Sécurité; rappelle à cet égard, le constat inquiétant de la Commission dans son rapport régulier sur la Turquie pour l'année 2000 selon lequel le Conseil National de Sécurité "n'a pas changé de rôle dans la vie politique turque. 

12.
encourage les autorités turques à  engager l'application immédiate des arrêts de la Cour européenne des droits de l'homme, notamment l'affaire Loizidou; ce qui serait un signe de la volonté turque de parachever l’Etat de droit ; insiste sur la nécessité de créer les possibilités juridiques permettant de réviser les procédures de poursuite et les peines prononcées à l'égard des anciens députés du Parti de la démocratie (DEP);

13.
insiste auprès des autorités turques pour que soient prises toutes les mesures nécessaires à la restitution systématique des droits civils et politiques dans les cas où la Turquie a fait l'objet d'une condamnation par la Cour européenne des droits de l'homme;
14.
prend note du jugement de la Cour rendu le 31 juillet dernier, en vertu duquel la Turquie n'aurait pas violé l'article 11 de la Convention européenne des droits de l'homme (liberté de réunion et d'association) par la dissolution du parti islamiste Refah en 1998, mais insiste auprès des autorités turques sur la nécessité de veiller au respect des principes de la démocratie pluraliste qui se nourrit de la liberté d'expression et d'assurer que les dispositions constitutionnelles n'entravent pas l'activité des partis politiques ni de leur élus; exprime à cet égard, sa préoccupation devant l'interdiction du Parti de la Vertu intervenue en juin dernier; invite les autorités turques compétentes à traiter la question de l'interdiction et de la dissolution des partis politiques à l'aune des critères élaborés par la Commission de Venise;

15.
invite la Turquie à  baisser le seuil d'éligibilité fixé  par la loi électorale et à mener une révision en profondeur de la loi sur les partis;
16.
takes note of the plan for a constitutional amendment aimed at partially lifting the restrictions on the use of the Kurdish language; hopes that this gesture will be followed by others leading to a comprehensive  solution of the Kurdish problem and to constitutional provisions on cultural rights that will entitle the different cultural communities on Turkish soil to affirm their identity freely without jeopardising the unity of the country, in accordance with the spirit of the Framework Convention for the Protection of National Minorities and the European Charter for Regional or Minority Languages; urges therefore the Turkish authorities to speed up the implementation of the global strategy for economic, social and cultural development planned for the south-east region of the country dans l'esprit du dialogue et d'ouverture and to take all necessary measures to establish a lasting social peace in the area, in particular by lifting of the state of emergency in the four provinces concerned; 

17.
demande aux autorités turques de mettre activement et vigoureusement en œuvre tous les moyens légaux, administratifs et éducatifs afin de combattre la corruption, dont le niveau est alarmant et qui, comme le rappelle fréquemment le Président de la République, constitue un véritable fléau de la vie socio-politique en Turquie, susceptible d'entraver le progrès des réformes;

18.
welcomes the adoption of the laws amending the Penal Code, the law on the prosecution of civil servants and the law on combating organised crime; emphasises, however, that administrative and legal hurdles must be removed in order to enforce these laws; calls on the Turkish authorities to pursue their work to draw up a new Code of Criminal Procedure conforming with the standards of the European Union, and to revise as a matter of urgency paragraphs 312 and 159 of the Penal Code and Article 8 of the Anti-Terrorism Act in order to prevent people being prosecuted for their opinions; demands the release of Leyla Zana, winner of the European Parliament Sakharov Prize, and of the former MPs of Kurdish origin imprisoned because of the views they hold;


19.
prend acte de la réforme du système pénitencier qui s’avére nécessaire, vu ses carences, mais déplore le nombre des victimes de la grève de faim et le drame humain que cette décision a provoqué; and asks the government to engage itself in the reforms proposed by the European Parliament mission visiting the prisons, as a step towards putting an end to this still ongoing tragedy;

20.
souligne l'importance d'intensifier les efforts d'information de la société civile sur l'Union européenne afin de gagner son soutien pour les réformes dont elle va bénéficierindépendamment de l'éventuelle adhésion à l'UE; urges all reformist forces in Turkey to unite in a political campaign aimed at boosting support for and understanding of membership of the European Union, and in particular at disseminating information about the Charter of Fundamental Rights;
21.
encourage la Turquie et les Etats membres de l'Union à unir leurs efforts, notamment par une étroite collaboration entre les organes judiciaires, policiers et Europol pour  lutter contre le trafic de drogues dont le volume est très important et ne cesse d'augmenter; salue l'adhésion de la Turquie à la Convention du Conseil de l'Europe relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du crime;

Sur la situation économique et les relations économiques et commerciales entre l'UE et la Turquie

22.
salue l'effort du gouvernement turc dans la mise en œuvre des réformes économiques nécessaires pour sortir le pays de la crise financière; considère que cette tentative de stabilisation économique a donné quelques premiers résultats positifs; insiste sur le développement des efforts destinés à lutter contre la corruption dans le secteur public; encourage les autorités turques à poursuivre leurs efforts d'ajustement macro-économiques afin de juguler l'inflation, à renverser la spirale d'endettement interne, éléments clé pour restaurer la confiance des acteurs économiques et renouer avec une croissance soutenue;

23.
est fortement préoccupé par les répercussions sociales d'une crise économique et financière prolongée; plaide en faveur du versement rapide de l'aide financière de l'Union pour accompagner les réformes, notamment sur le plan social, (en particulier dans les secteurs concernés par l'établissement de l'État de droit et dans le domaine de la promotion des classes moyennes; considère que le volume d'aide octroyé à la Turquie, malgré son augmentation, n'est pas encore à la hauteur de l'importance des relations commerciales de la Turquie avec l'UE;

24.
invite les autorités turques à veiller à ce que les actes législatifs qui sont adoptés dans les conditions d'urgence soient conformes à l'acquis communautaire et considère utile qu'ils puissent être examinés à fond et d'une manière systématique au sein des sous-comités créés par la décision du Conseil d'association, chargés de préparer la procédure de l'examen analytique de la législation turque; demande à la Commission de fournir toute assistance technique utile;

25.
souligne l'importance de l'union douanière qui unit l'Union avec la Turquie et l'intérêt qu'elle représente pour les deux parties;  toutefois relève que pour optimiser son impact il est nécessaire que la Turquie poursuive des efforts législatifs additionnels dans le domaine de la concurrence,t des douanes et de monopoles d'Etat, dans l'organisation des structures administratives de gestion, et que les obstacles subsistant aux échanges soient démantelés;

26.
insiste sur la nécessité de doter la Turquie d'une législation moderne sur le droit de grève et sur les négociations collectives;

Sur les relations extérieures de la Turquie

27.
demande aux autorités turques d’adopter une attitude constructive et d’user de leur influence décisive pour soutenir efficacement le Secrétaire Général de l’ONU, en invitant la partie chypriote turque à reprendre les négociations de proximité, afin qu’une solution globale puisse intervenir avant l’adhésion;
28.
se félicite du dialogue entamé entre les autorités turques et grecques pour créer un climat de confiance en matière de sécurité et développer des actions de coopération concrètes; espère que ce dialogue amènera, dans un délai rapproché, la solution des contentieux bilatéraux subsistants, this being laid down in the Accession Partnership document as part of "political criteria and the reinforced political dialogue";

29. 
apprécie la contribution apportée par la Turquie aux effrots de paix de la communauté internationale dans les Balkans et à la lutte contre le terrorisme international et encourage vivement les autorités turques à apporter une contribution positive à la mise en œuvre de l'accord entre l'Union et l'OTAN;

30.
demande que la Turquie soit associée au débat sur l'avenir de l'Europe au même titre que les autres pays candidats;  estime à cet égard que le forum euro-turc proposé l'année dernière pourrait offrir un cadre approprié à ce débat auquel seraient invités des personnalités politiques, des intellectuels et des représentants de la société civile de part et d'autre;

31.
supports the civil initiative launched by a group of former diplomats and academics from Turkey and Armenia, the aim of which is to arrive at a common understanding of the past; believes that this initiative, together with others, should lead to the normalisation of relations between the  communities and states concerned;

32.
dans cet ordre d'idées, prie instamment la Turquie de prendre toutes mesures nécessaires pour instaurer un climat favorable de stabilité dans l'ensemble de la région du Caucase; lui demande à cet égard de jouer un rôle actif dans la restauration du dialogue entre l'Azerbaïdjan et l'Arménie et considère que la levée du blocus en Arménie pourrait constituer une première mesure concrète vers une pacification de la région;

33.
 encourage les autorités turques à développer la coopération en matière d'éducation et de formation avec les Etats membres et les autres pays candidats, ainsi qu'à promouvoir la formation professionnelle des femmes et l'égalité entre les sexes;

34.
urges the Turkish government to engage with its European partners to stop the trafficking of migrants from and across its territory; 

35.
observe que les mois qui viennent seront déterminants pour juger de l'ampleur réelle et du résultat des réformes économiques et politiques; souhaite être en mesure de se prononcer à l'automne 2002 sur la suite du calendrier des relations entre la Turquie et l'Union;

36.
charge sa Présidente de transmettre la présente résolution à la Commission, au Conseil, aux gouvernements des Etats membres, aux parlements des Etats membres, ainsi qu’au gouvernement et au Parlement turcs.


<PgPartieA><SubPage>EXPOSE DES MOTIFS

Depuis l'adoption par notre Parlement en novembre 2000 de la résolution sur les progrès réalisés par la Turquie sur la voie de l'adhésion, plusieurs événements importants sont venus marquer le paysage politique et économique de ce pays et nos relations mutuelles.

En premier lieu, la grave crise financière qui a frappé la Turquie en deux temps (en novembre 2000 et en février 2001) s'est traduite par la perte de près de la moitié de la valeur de la livre turque sur le marché des changes. Sous l'impulsion de  M. K. Dervis, ancien Vice-Président de la Banque Mondiale, le gouvernement turc a dû agir à chaud pour concevoir et engager un programme d'assainissement et de redressement radical avec le soutien de la communauté internationale : Fonds Monétaire International, qui lui a accordé environ 19 milliards $ de crédits, Banque Mondiale et Union européenne..

Ce programme  a été signé par les trois partenaires de la coalition gouvernementale. Il est appliqué depuis le printemps dans les conditions relativement satisfaisantes, permettant d'engager des réformes de fond, trop longtemps différées, telles que la privatisation des banques et, plus généralement, l'assainissement des relations entre le monde politique  et le monde économique .  Mais, à court terme, ses effets inévitables se traduisent par une une très forte baisse du PIB - moins 7 à 8% pour 2001 -, ce qui risque d'engendrer de graves conséquences sociales. La détérioration de la conjoncture mondiale, avant et après le 11 septembre, ne peut malheureusement que compliquer l'effort de redressement.Sur le plan politique, l'année a été marquée par les  développements dramatiques survenus dans les prisons turques.    Faisant droit à des recommandations pressantes de la communauté internationale, qui déploraient la situation catastrophique des prisons, les autorités turques ont mis en service des établissements radicalement nouveaux, répondant aux meilleurs standards européens, mais se prêtant plus facilement à l'isolement des prisonniers. Certains groupes d'extrémistes en ont saisi le prétexte pour engager une épreuve de force, à travers un  considérable mouvement de grèves de la faim. Au printemps, une commission parlementaire conduite par notre collègue Daniel Cohn-Bendit a visité les prisons proches d'Istanbul et d'Ankara et a présenté un certain nombre de propositions au Ministre de la Justice.  Malheureusement, en octobre, la grève se poursuit avec un bilan lourd d'une quarantaine de  morts à ce jour, sans que les autorités turques aient été capables de trouver une solution .

Le troisième fait notable réside dans le véritable engagement d'un processus de rapprochement de la Turquie vers les standards européens, conformément aux préconisations de l'Union européenne. En mars 2001 le gouvernement a présenté son programme national pour l'adoption de l'acquis. Certes, ce premier catalogue de réformes reste encore imprécis quant au calendrier d'application et à la portée exacte des mesures proposées. Mais dès sa rentrée d'automne, la Grande Assemblée nationale s'est attelée à l'examen de plusieurs dizaines d'amendements constitutionnels, dont une première moitié ont été adoptés au début du mois d'octobre. Le résultat reste en retrait des normes démocratiques d'aujourd'hui : la peine de mort n'est pas complètement abolie, les langues non turques ne sont plus interdites sans être pleinement reconnues, le Conseil de sécurité nationale demeure, même si la part des civils y est plus importante. Surtout, le principe de la supériorité du droit international - donc, éventuellement, demain, du droit européen - sur le droit national a été expressément écarté. Mais il y a un incontestable progrès, salué comme tel par la Commission européenne et par le Conseil de l'Europe. Le 8 octobre, le gouvernement a déposé un second "paquet législatif des droits et des libertés", qui concerne notamment le Code pénal et la procédure pénale, la loi anti-terroriste, la loi sur la presse, la loi sur les partis politiques, la loi sur les associations et la loi sur les manifestations.

Enfin, la mise en place de la coalition anti-terroriste après le 11 septembre a fourni à la Turquie l'occasion de mettre en valeur sa situation stratégique et ses atouts militaires et politiques dans un Moyen-Orient engagé de nouveau dans une confrontation planétaire.

*

A l'issue de cette année parfois tumultueuse, la situation demeure très contrastée.  

D'un côté, il faut saluer les avancées réelles. Dans un contexte économique particulièrement difficile, une partie importante de l'activité du Gouvernement et du Parlement est consacrée à des réformes de fond liées au rapprochement vers l'Europe. Hors du Parlement, on a assisté cet été à une ébauche de débat public sur le sujet "tabou" - le rôle des militaires dans la vie politique .   Il faut aussi relever le courage du président Sezer pour dénoncer la corruption, mal endémique de la société turque et pour user de son droit de veto législatif contre des textes qui marquaient un recul démocratique.

Car il y a aussi des retards, et même des reculs. Le projet de réforme de statut de l'audiovisuel a été justement censuré par le Président de la République : il ne respectait pas le principe de l'indépendance de l'audiovisuel envers le pouvoir politique. La dissolution du principal parti d'opposition Fazylet a montré que le système politique n'est pas stabilisé, et que les changements législatifs concernant le statut des partis politiques s'imposent d'urgence. Tout comme l'étonnant procès engagé contre Mme Piskinsüt, présidente de la commission parlementaire d'enquête sur la torture.

De manière générale,  le décalage persistant entre les bonnes intentions et la pratique dans le domaine des droits de l'Homme où les progrès sont trop lents : la torture et le traitement dégradant à l'encontre des détenus continuent d'être fréquents, la liberté d'expression est toujours anormalement encadrée,  et plusieurs milliers de personnes sont aujourd'hui incarcérées dans les prisons pour des délits, qui au regard de notre droit relèverait de délits d'opinion.  Les principales associations de défense des droits de l'Homme restent soumises à un véritable harcèlement judiciaire. Des manifestations pacifiques sont souvent réprimées avec une inutile brutalité. En plein débat parlementaire sur la liberté d'expression, le 24 septembre, une revue trimestrielle animée, entre autres, par le Président de la Cour de cassation, a été saisie pour avoir publié un article critique sur l'institution militaire.

La fin du terrorisme armé du PKK n'a pas encore été mise à profit pour engager une politique globale envers les provinces du sud-est et l'identité kurde, pas plus que l'occasion fournie par l'arrêt sans ambiguïté de la Cour européenne des droits de l'Homme n'a été saisie pour libérer Leyla Zana et les autres anciens députés du HADEP encore incarcérés. 

Enfin, depuis l'examen du rapport Poos par notre Parlement, nous avons eu la surprise de constater le refus de M. Denktash de reprendre les entretiens proposés par le Commissaire Verheugen et par le Secrétaire général de l'ONU sur le statut de Chypre.

Sur ce sujet comme sur d'autres, l'impression demeure que les signes d'ouverture parfois exprimés par les autorités gouvernementales peuvent être remis en cause par le pouvoir militaire, qui continue de peser d'un poids anormal sur la vie politique turque.

CONCLUSION

L'année qui vient sera cruciale pour tester la volonté réelle des dirigeants politiques turcs et de la société turque de leur volonté de se rapprocher de l'Union Européenne.    Les prochaines semaines permettront de mesurer la portée exacte des réformes constitutionnelles et législatives liées à l'Etat de droit et aux droits de l'Homme. Les prochains mois seront déterminants pour juger des efforts de modernisation de l'économie. Enfin, sur le dossier crucial du statut de Chypre, après vingt-sept ans d'immobilité politique, c'est d'ici à l'automne 2002 que sonnera l'heure de la vérité : l'achèvement des négociations d'adhésion de Chypre à l'U.E., prévu pour cette date, obligera chaque partie à prendre enfin une position claire. Nous jugerons sur les faits.

La Turquie souhaite avoir son modèle de société et de démocratie. C'est un objectif parfaitement légitime. L'Union européenne n'impose pas un modèle unique. Au contraire, son originalité réside dans l'art de faire vivre et agir ensemble des peuples qui ont eu une histoire différente - et longtemps antagoniste -, et qui ont parfois des sensibilités très éloignées sur des sujets fondamentaux tels que l'organisation de la société, l'évolution des mœurs, les rapports entre le spirituel et le politique, l'introduction des nouvelles technologies, le statut des communautés ou des ethnies minoritaires, ou l'administration territoriale et l'application du principe de subsidiarité. Mais il est deux exigences que nous admettons tous. C'est d'abord qu'il existe des valeurs universelles qui requièrent partout les mêmes garanties pour les droits fondamentaux de la personne et pour la vie démocratique ; et c'est aussi que les modèles conçus au siècle passé doivent être adaptés aux exigences du siècle qui s'ouvre. La construction européenne est un moyen de nous entraider à respecter ces exigences et à préserver nos particularités dans un monde passionnant et dangereux.
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AVIS <CommissionResp>de la {CONT}commission du contrôle budgétaire</CommissionResp>
<CommissionInt>à l'intention de la {AFET}commission des affaires étrangères, des droits de l'homme, de la sécurité commune et de la politique de défense</CommissionInt>
<Titre>sur le rapport régulier 2000 de la Commission sur les progrès réalisés par la Turquie sur la voie de l'adhésion</Titre> 

<DocRef>(COM(2000)713 – C5‑0613/2000 – 2000/2014 (COS))</DocRef>
Rapporteur pour avis: Herbert Bösch<Depute> 

PROCÉDURE

Au cours de sa réunion du {26.04.2001}26 avril 2001, la {CONT}commission du contrôle budgétaire a nommé Anne Ferreira rapporteur pour avis.

Au cours de ses réunions des 29 mai et 18 juin 2001, elle a examiné le projet d'avis.

Au cours de cette dernière réunion/de la dernière de ces réunions, elle a adopté les conclusions suivantes à l'unanimité.

Étaient présents au moment du vote Diemut R. Theato (présidente), Herbert Bösch (vice-président et rapporteur), Freddy Blak, vice-président, Jean-Louis Bourlanges (suppléant Thierry B. Jean-Pierre), Mogens N. J. Camre (suppléant Isabelle Caullery), Bert Doorn (suppléant Christopher Heaton-Harris), Christos Folias (suppléant Raffaele Costa), Emmanouil Mastorakis (suppléant Helmut Kuhne), Jan Mulder (suppléant Lousewies van der Laan), Michel-Ange Scarbonchi, Esko Olavi Seppänen (suppléant Marianne Eriksson), Rijk van Dam, Michiel van Hulten et Kyösti Tapio Virrankoski (suppléant Antonio Di Pietro).

<PgPartieA><SubPage>JUSTIFICATION SUCCINCTE

<AmJust> Il est à noter, en ce qui concerne la Turquie, que la conformité avec les critères politiques de Copenhague constitue une condition préalable à l'ouverture des négociations d'adhésion à laquelle la Turquie n'a pas encore satisfait.

Cependant, la Commission a produit le 8 novembre 2000, un rapport sur les progrès réalisés par la Turquie sur la voie de l'adhésion et qui s'articule cette fois-ci, à l'instar des rapports présentés sur les autres pays candidats, sur l'examen des 30 chapitres de l'acquis communautaire. Le chapitre 28, qui concerne le contrôle financier a donc été passé au crible.

L'avis suivant, à l'intention de la commission des affaires étrangères, des droits de l'homme, de la sécurité commune et de la politique de défense attire l'attention sur les aspects du contrôle interne, du contrôle externe, de la gestion des fonds communautaires, de la protection des intérêts financiers de l'Union européenne et des mesures de contrôle relatives aux ressources propres qui doivent faire l'objet d'efforts afin de satisfaire aux normes communautaires.

Les recommandations suivantes se fondent sur une compilation de données (transmises par la Direction Générale des Etudes du Parlement européen, par la Commission - Direction Générale Elargissement - et par les pays candidats concernés, par l'intermédiaire de leurs représentations permanentes auprès de l'Union européenne), reprises ci-dessous.

I.
SYSTÈME DE CONTRÔLE FINANCIER INTERNE
Organes centraux responsables

Ministère des finances

- l'administration des contrôleurs réalise des contrôles de conformité (limités au contrôle de la régularité et de la légalité des dépenses) mais également, avec le comité des auditeurs du trésor, elle procède à des contrôles réguliers et à des contrôles ponctuels sur les opérations ex post pour veiller au bon respect de la législation relative à la discipline budgétaire

- système bureaucratique

Organes d'intervention

- 129 unités de contrôle dans les organes et agences publics (plus de 13 000 contrôleurs)

- les responsabilités en matière de gestion financière sont fractionnées entre plusieurs administrations, chacune d'entre elle étant chapeautée par un ministre différent

- le budget central soumis au Parlement exclut les fonds renouvelables et les fonds extrabudgétaires

- les fonds renouvelables et les agences tenant des comptes spéciaux effectuent des opérations hors budget s'élevant à plus de 1% du PNB

Recommandations de la Commission

- rédaction d'un document d'orientation sur le contrôle financier public interne permettant de développer de futures stratégies liées aux systèmes de gestion et de contrôle financier et aux systèmes d'audit dans le secteur public turc.

- introduction d'un système de gestion fiscale fondé sur les principes de transparence, de responsabilité et de coût/efficacité

- adoption d'une loi générale sur les normes et procédures en matière d'audit

- examen des normes et procédures par des contrôleurs externes

- publications des rapports d'audit

- renforcement de la gestion et de la transparence financière

- introduction d'un suivi efficace des résultats des audits/contrôles

- s'assurer que tous les contrôles ex post internes et externes évaluent l'orthodoxie et la fiabilité des procédures comptables et financières

- audit, par le ministère des finances, des systèmes de dépenses

- mesures de contrôle interne pour prévenir et dissuader la corruption

- introduction des technologies de l'information pour contrôler les finances publiques.

II.
SYSTÈME DE CONTRÔLE FINANCIER EXTERNE
Cour des comptes turque (CCT)

- double emploi avec d'autres institutions: contrôle ex ante de tous les ordres de paiement budgétaires, incompatible avec ses fonctions de contrôle ex post

- manque de coopération de la part des ministères

- champ d'application trop étroit (en 1999, un sixième seulement de tous les comptes publics)

- capacité d'audit limitée

- absence d'un plan de rationalisation des choix budgétaires (système informatique d'information sur la gestion fiscale)

Recommandations de la Commission

- suppression des fonctions de contrôle ex-ante de la CCT

- doit agir indépendamment du gouvernement – introduction d'une législation générale sur les normes et procédures en matière de contrôle

- examen des normes par des contrôleurs externes

- publication des rapports d'audit

- éviter la "mise en échec" des contrôles

- autoriser la CTT à soumettre les domaines à risque du secteur public à des programmes de contrôle.

III.
DÉPENSES AU TITRE DES ACTIONS STRUCTURELLES ET PROTECTION DES INTÉRÊTS FINANCIERS
Conseil de coordination technique et économique interne de l'UE: veille à la coordination entre les différents ministres sur des sujets économiques et techniques; peut surveiller les dépenses réelles mais ne dispose d'aucune autorité en matière de contrôle ou d'audit financier interne.

Recommandations de la Commission

- procédure systématique et permanente de ciblage des domaines prioritaires et à risque, au lieu de se contenter de simples réactions ad hoc à des demandes administratives

- législation relative à l'application de normes et principes conformes à ceux qu'applique l'UE

- réalisation de contrôle ex ante et d'audits internes complémentaires

- renforcement des structures administratives chargées du développement régional, tant au niveau central qu'au niveau régional

- clarification des rôles et des responsabilités des agences gouvernementales.

IV.
MESURES DE CONTRÔLE RELATIVES AUX RESSOURCES PROPRES
L'administration fiscale doit être renforcée

La législation fiscale n'est pas harmonisée avec l'acquis

De nombreux projets bénéficiant d'une aide étrangère ne figurent pas dans le budget

Structures administratives inadaptées pour des mesures cofinancées par l'UE

Recommandations de la Commission

- alignement avec la législation fiscale communautaire, notamment en ce qui concerne la TVA

- renforcement des capacités administratives

- modernisation de l'administration douanière et harmonisation avec l'UE

- introduction de mesures de contrôle interne appropriées (pour prévenir et dissuader la corruption)

- achever l'alignement en ce qui concerne le calcul des ressources TVA et du PNB

CONCLUSIONS

La {CONT}commission du contrôle budgétaire invite la {AFET}commission des affaires étrangères, des droits de l'homme, de la sécurité commune et de la politique de défense, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les éléments suivants:

A.
Considérant que les aides communautaires de préadhésion, qui sont l'argent du contribuable européen, doivent pouvoir bénéficier à la Turquie dans les meilleures conditions de gestion, de contrôle, de transparence et d'efficacité et que pour ce faire un bon fonctionnement des systèmes appropriés de gestion et de contrôle financier est indispensable, tout comme le développement d'une culture et d'un système antifraude;

</ReferenceAm>

1.
constate que les systèmes de contrôle financier sont caractérisés par de graves lacunes en raison d'un manque de cohérence et d'harmonisation entre les nombreux organismes publics responsables de ce secteur;
2.
demande aux autorités de contrôle financier turques de réaliser les adaptations qui s'imposent, tel que recommandé par la Commission et conformément au programme national d'adoption de l'acquis de 2001;

3.
insiste pour que la priorité soit donnée à la lutte contre la corruption en instaurant une unité antifraude coopérant avec les services correspondants de l'Union européenne;

</Depute>

<Date>{30/05/2001}30 mai 2001
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<DocRef>(COM(2000) 713 – C5‑0613/2000 – 2000/2014 (COS))</DocRef>
Rapporteur pour avis: <Depute>Miet Smet

PROCÉDURE

Au cours de sa réunion du {12-04-2001}12 avril 2000, la {EMPL}commission de l'emploi et des affaires sociales a nommé Miet Smet rapporteur pour avis.

Au cours de ses réunions des 3 et 29 mai 2001, elle a examiné le projet d'avis.

Au cours de la dernière de ces réunions, elle a adopté les conclusions suivantes à l'unanimité.

Étaient présents au moment du vote Winfried Menrad (président f.f.), José Ribeiro e Castro (vice-président), Miet Smet (rapporteur pour avis), Sylviane H. Ainardi, Jan Andersson, Elspeth Attwooll (suppléant Daniel Ducarme), María Antonia Avilés Perea, Regina Bastos, Philip Bushill-Matthews, Chantal Cauquil (suppléant Ilda Figueiredo), Luciano Caveri, Alejandro Cercas, Luigi Cocilovo, Elisa Maria Damião, Proinsias De Rossa, Den Dover (suppléant Rodi Kratsa-Tsagaropoulou), Harald Ettl, Jillian Evans, Carlo Fatuzzo, Hélène Flautre, Fiorella Ghilardotti, Anne-Karin Glase, Jorge Salvador Hernández Mollar (suppléant Raffaele Lombardo), Stephen Hughes, Anne Elisabet Jensen (suppléant Luciana Sbarbati), Pierre Jonckheer (suppléant Ian Stewart Hudghton), Karin Jöns, Ioannis Koukiadis, Arlette Laguiller, Jean Lambert, Elizabeth Lynne, Thomas Mann, Manuel Pérez Álvarez, Bartho Pronk, Tokia Saïfi, Herman Schmid, Ieke van den Burg, Anne E.M. Van Lancker, Barbara Weiler et Sabine Zissener (suppléant Mario Mantovani).

<PgPartieA><SubPage>
CONCLUSIONS

La {EMPL}commission de l'emploi et des affaires sociales invite la {AFET}commission des affaires étrangères, des droits de l'homme, de la sécurité commune et de la politique de défense, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les éléments suivants:

<ReferenceAm>1.
prend note de l'état d'avancement des travaux et des progrès très modérés de la Turquie dans la transposition de l'acquis social communautaire et souligne que cela peut se répercuter sur l'éventuelle ouverture de négociations en vue de l'adhésion de la Turquie;

2.
invite instamment la Turquie à arrêter sans tarder, conformément aux dispositions de l'acquis communautaire dans le domaine social, des mesures concernant la sécurité et la santé, l'information et la consultation, les conditions et les circonstances de travail, vu la situation et l'évolution du droit turc du travail;

3.
déplore fortement que le travail des enfants ne soit pas aboli et que les droits des travailleurs et des syndicats ne soient pas reconnus;

4.
souligne la valeur et l'importance du dialogue social européen et insiste sur le fait qu'en Turquie, le dialogue social est insuffisant pour lui permettre, d'une part, de participer au dialogue social européen et, d'autre part, de contribuer à appliquer l'acquis communautaire dans le domaine social;

5.
observe que le fait de réserver, dans la législation et les faits, l'exercice de certaines professions à des ressortissants turcs est contraire à la libre circulation des travailleurs;

6.
se félicite des réformes intervenues dans le système de sécurité sociale; insiste pour que des crédits soient aussi prévus pour porter l'assurance chômage et la santé publique à un niveau acceptable; attire également l'attention sur les problèmes ressentis par les personnes handicapées;

7.
invite les autorités turques à étudier de quelle manière il serait possible de transposer et d'appliquer l'acquis communautaire dans le domaine social, puis à prendre des mesures permettant leur réalisation;

8.
souhaite que la directive s'opposant à la discrimination fondée sur la race ou l'origine ethnique soit transposée et appliquée de manière adéquate;

9.
applaudit aux progrès réalisés depuis la publication du rapport périodique 2000, notamment à l'adoption du règlement-cadre sur le partenariat d'adhésion, de l'accord de partenariat et du « Programme national concernant la transposition de l'acquis de l'Union européenne ».

</Depute>
<Date>{25/06/2001}25 juin 2001
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<DocRef>(COM(2000) 0713 – C5‑0613/2000 – 2000/2014 (COS))</DocRef>
Rapporteur pour avis: <Depute>Anna Karamanou</Depute>
<Procedure>PROCÉDURE

Au cours de sa réunion du {20-03-2001}20 mars 2001, la {FEMM}commission des droits de la femme et de l'égalité des chances a nommé Anna Karamanou rapporteur pour avis.

Au cours de ses réunions des 29 mai, 20 et 21 juin 2001, elle a examiné le projet d'avis.

Au cours de la dernière réunion de ces réunions, elle a adopté les conclusions suivantes à l'unanimité.

Étaient présents au moment du vote Maj Britt Theorin (présidente), Anna Karamanou (rapporteur pour avis), María Antonia Avilés Perea, Maria Berger, Lone Dybkjær, Lissy Gröner, Heidi Anneli Hautala, Mary Honeyball, Rodi Kratsa–Tsagaropoulou, Thomas Mann, Maria Martens, Ria G.H.C. Oomen–Ruijten (suppléant Astrid Lulling), Patsy Sörensen et Joke Swiebel.

CONCLUSIONS

La {FEMM}commission des droits de la femme et de l'égalité des chances invite la {FEMM}commission des affaires étrangères, des droits de l'homme, de la sécurité commune et de la politique de défense, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution les éléments suivants:

–
<ReferenceAm> vu les articles 2 et 3, paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne et la jurisprudence de la Cour européenne de justice selon lesquels l'égalité entre hommes et femmes constitue un principe essentiel et un droit fondamental,

–
vu la déclaration universelle des droits de l'homme, la Charte des Nations unies sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, les pactes des Nations unies relatifs aux droits civils et politiques et aux droits économiques, sociaux et culturels, les Conventions de l'OIT (Organisation internationale du travail) auxquels sont parties tous les États membres, ainsi que la déclaration de Pékin et la plate-forme d'action des Nations unies,

–
vu les conclusions du Conseil européen de Nice, qui, en décembre 2000, a fait de l'égalité entre les sexes un objectif stratégique et socio-économique fondamental de la Communauté européenne et une condition préalable indispensable au développement économique ainsi qu'au progrès social,

A. soulignant que l'adoption de l'acquis communautaire dans le domaine de l'égalité entre les sexes constitue une condition sine qua non à l'adhésion de la Turquie à l'Union européenne, puisqu'il s'agit fondamentalement, en l'occurrence, d'une question de droits de l'homme; soulignant que la mise en place des institutions requises et le renforcement des capacités institutionnelles et administratives dans ce domaine constituent une condition essentielle à une mise en œuvre intégrale de l'acquis communautaire,

B. attirant l'attention sur les graves discriminations juridiques dont les femmes sont victimes, à la lumière notamment du Code civil turc dont de nombreux articles, ainsi que le souligne l'organisation féminine turque KADER, constituent des infractions à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, que la Turquie a ratifiée; tout en notant avec satisfaction que la réforme du Code civil figurera finalement à l'ordre du jour de la Grande assemblée nationale turque, se déclarant cependant préoccupé par les points de désaccord soulevés lors de la discussion de la question au sein de la commission de la justice et des affaires intérieures,

C.
s'agissant du droit d'accès des femmes au travail, soulignant le pourcentage élevé de chômage dont celles-ci sont victimes (39,6%) - lequel est encore plus préoccupant dans les régions rurales - et, parallèlement, le faible pourcentage des travailleuses bénéficiant d'une protection sociale (à peine 12% de l'ensemble des travailleurs assurés); soulignant également que, bien que l'article 26 du code du travail proclame le principe de l'égalité de salaire, à travail égal, les femmes perçoivent des rémunérations inférieures, doivent faire à des conditions de travail défavorables caractérisées par des revenus moindres et l'absence de tout système de protection de la maternité, dès lors que l'employeur est habilité à les licencier à l'expiration du congé de maternité; se félicitant toutefois que le programme national prévoie d'amender la législation du travail, notamment en ce qui concerne la grossesse et les congés de maternité,

D.
soulignant que le programme national ne prévoit pas d'intégrer le principe de l'égalité dans toutes les politiques (mainstreaming) et n'envisage aucune action positive, en ce qui concerne notamment la représentation des femmes au sein des organes décisionnels, où leur taux de participation est des plus préoccupants (si l’on considère que le parlement ne compte que 22 femmes sur 550 membres, et les membres des collectivités locales à peine 1,5%), la plupart des partis politiques ne faisant, pour leur part, aucune référence dans leurs statuts respectifs au rôle et à la participation des femmes à la vie politique du pays,

E.
déplorant le faible taux de participation des femmes dans les secteurs de l'éducation et de la formation professionnelle, ainsi que les niveaux élevés d'analphabétisme et d'interruption des études, notamment dans les régions orientales du pays,

F.
attirant l'attention sur les taux élevés de violence domestique et sur l'absence de toute assistance juridique et psychologique aux victimes, et déplorant que le délit de viol commis dans le cadre du mariage ne soit pas passible de sanctions pénales,

G.
soulignant que les dépenses publiques au chapitre de la santé sont insuffisantes pour garantir ne serait–ce qu'un service de base à tous les citoyens; déplorant que les femmes soient particulièrement vulnérables dans la mesure où, du fait de l'insuffisance des services médicaux, les décès lors de l'accouchement représentent 5,2% de l'ensemble de la mortalité féminine,

1.
invite le gouvernement turc à poursuivre, en coopération avec la Commission, ses efforts en vue de renforcer sa stratégie de préadhésion au regard de l'intégration de l'acquis communautaire;

2.
demande au gouvernement turc de réformer en profondeur toutes les dispositions législatives et réglementaires qui sont contraires au principe de l'égalité entre les sexes, en veillant par ailleurs à prévoir les mécanismes et ressources nécessaires à leur mise en œuvre efficace;

3.
invite la Commission à octroyer une aide financière à la Turquie qui permettra à ce pays de se conformer intégralement aux méthodes de collecte et d'analyse des données statistiques en vigueur, sur le modèle des normes européennes; invite le gouvernement turc à élaborer des données statistiques par sexe, selon des modalités qui seront compatibles avec les méthodes utilisées par la Communauté européenne afin de renforcer la sensibilisation aux problèmes, de faciliter des comparaisons et de pouvoir suivre les progrès accomplis au chapitre de l'égalité dans les autres pays;

4.
invite la Commission et le Conseil à subordonner la procédure d'élargissement à l'application de mesures efficaces en matière de prévention et de lutte contre la violence et l'exploitation sexuelle des femmes et à s'attaquer au problème de la violence domestique, ainsi qu'au rôle de pays de transit joué par la Turquie dans le cadre de la traite des femmes; à cette fin, demande qu'un soutien financier et technique approprié soit octroyé par l'UE à la Turquie; invite la Commission, en coopération avec les États membres et les pays candidats, à adopter des mesures efficaces visant à promouvoir les réseaux et coopérations entre les instances policières, judiciaires et compétentes en matière d'immigration et de politique sociale, les organisations non gouvernementales et les organismes internationaux;

5.
exige qu’une attention particulière soit accordée à la promotion de l'éducation et de la formation professionnelle, au taux de fréquentation scolaire, conditions indispensables à une hausse de l'emploi des femmes, notamment dans les centres urbains; estime qu'il conviendrait, dans ce contexte, d'accorder une importance particulière au financement axé sur la mise en œuvre des programmes Socrates, Leonardo da Vinci et Jeunesse pour l'Europe;

6.
invite la Commission à promouvoir sans réserve la participation de la Turquie aux programmes communautaires visant à renforcer le principe de l'égalité entre les sexes, notamment dans le cadre du programme sur une stratégie-cadre communautaire pour l'égalité entre les deux sexes (2001-2005), ainsi que dans le cadre des programmes "STOP" et "DAPHNE" contre l'usage de la violence au détriment des femmes;

7.
invite la Turquie à appliquer la recommandation du Conseil du 2 décembre 1996
 concernant la participation équilibrée des femmes et des hommes aux processus de décision lors des prochaines élections;

8.
demande au gouvernement turc de garantir constitutionnellement le principe de l'égalité entre les sexes en amendant à cette fin la constitution du pays.
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Rapporteurs pour avis: <Depute>Maria Berger et Arie M. Oostlander</Depute>

<Procedure>PROCÉDURE

Au cours de sa réunion du {29-05-2001}29 mai 2001, la {LIBE}commission des libertés et des droits des citoyens, de la justice et des affaires intérieures a nommé Maria Berger et Arie M. Oostlander rapporteurs pour avis.

Au cours de ses réunions des 19-20 juin et 3 juillet 2001, elle a examiné le projet d'avis.

Au cours de cette dernière réunion, elle a adopté les conclusions suivantes à l'unanimité.

Étaient présents au moment du vote Graham R. Watson (président), Maria Berger et Arie M. Oostlander (rapporteurs pour avis), Niall Andrews, Mary Elizabeth Banotti, Mario Borghezio (suppléant Carlos Coelho conformément à l'article 153, paragraphe 2, du règlement), Alima Boumediene-Thiery, Marco Cappato, Michael Cashman, Carmen Cerdeira Morterero (suppléant Elena Ornella Paciotti), Ozan Ceyhun, Thierry Cornillet, Margot Keßler, Timothy Kirkhope, Juan Andrés Naranjo Escobar (suppléant Jorge Salvador Hernández Mollar), Paolo Pastorelli (suppléant Charlotte Cederschiöld conformément à l'article 153, paragraphe 2, du règlement), Hubert Pirker, Giacomo Santini (suppléant Marcello Dell'Utri), Ingo Schmitt (suppléant Hartmut Nassauer), Patsy Sörensen, Joke Swiebel, Anna Terrón i Cusí, Olga Zrihen Zaari (suppléant Gianni Vattimo conformément à l'article 153, paragraphe 2, du règlement).

CONCLUSIONS

La {LIBE}commission des libertés et des droits des citoyens, de la justice et des affaires intérieures invite la {AFET}commission des affaires étrangères, des droits de l'homme, de la sécurité commune et de la politique de défense, compétente au fond, à incorporer dans les propositions de résolution qu'elle adoptera les éléments suivants.

Les points qui suivent doivent être considérés comme un avis provisoire: en effet, une analyse plus détaillée sera publiée par notre commission dès que des données actualisées seront disponibles et que les pourparlers entreront dans leur phase finale.

1.
fait part des préoccupations que lui inspire la capacité des pays candidats à mettre en œuvre l'acquis dans le domaine de la justice et des affaires intérieures à bref délai, dans cette considération que ce secteur est au cœur même de la société et de l'État de droit et met en jeu la confiance des citoyens, et souligne dès lors qu'il importe de lui accorder une priorité particulière;

2.
souligne notamment que, dans leur structure, l'État et les institutions turcs en tant que tels constituent un obstacle à la transposition de l'acquis dans le secteur de la justice et des affaires intérieures et fait dès lors observer que la réforme de l'État et de la société turcs, indispensable, se révélera un processus long et pénible;

3.
souligne l'importance que revêt la coopération avec le Conseil de l'Europe, comme l’illustre le programme commun Conseil de l'Europe/UE OCTOPUS II, par exemple;

4.
invite instamment les pays candidats à évoquer franchement les problèmes de transposition de l'acquis auxquels ils font face pour que la Commission soit en mesure de leur fournir un complément d'aide et de soutien là où la chose est nécessaire;

Respect des droits fondamentaux
- justice

5.
se réjouit de l'abolition de la peine de mort dans les pays candidats d'Europe centrale et orientale et adjure la Turquie d'en faire autant;

6.
fait observer que les progrès effectués n'empêchent pas que des améliorations significatives sont encore et toujours nécessaires, en ce qui concerne l'indépendance du système judiciaire et les aptitudes et le nombre de juges, pour que la population puisse bénéficier d'une justice équitable et efficace et souligne à cet égard que, dans le but de garantir l'indépendance de la justice et l'équité de la procédure judiciaire (fair trial), d'autres réformes législatives sont indispensables;

7.
reconnaît la valeur de la contribution jusqu'à présent apportée par divers programmes de préadhésion au relèvement des standards dans le domaine de la justice et des affaires intérieures;

8.
souligne la nécessité de renforcer le niveau de connaissances des juges et des avocats mais également des hommes politiques et des fonctionnaires, en ce qui concerne le droit européen et sa mise en œuvre, et invite les pays concernés et les institutions européennes à adopter des mesures ou à renforcer les mesures existantes, en matière de formation continue;

9.
demande que le processus d'adhésion aux conventions internationales de protection des droits de l'homme soit activé dans tous les pays candidats et que la législation bulgare soit alignée sur les normes internationales de protection des droits de l'homme, ce afin d'empêcher par la loi la torture, les traitements et châtiments inhumains et dégradants et toutes autres formes de violence;

- police

10.
fait remarquer que de nombreux actes de violence grossière sont encore et toujours perpétrés et invite, par voie de conséquence, les pays candidats à continuer dans la voie de mesures visant à renforcer les qualifications et le comportement policiers, au moyen de programmes de formation portant sur la démocratie, les droits de l'homme, le respect des minorités et le droit d'asile, et invite aussi ces pays à encourager la diversification du recrutement des forces de police;

- prisons

11.
fait remarquer que, en dépit de certains progrès, les conditions régnant dans les prisons restent dans nombre de cas très peu satisfaisantes dans la plupart des pays candidats et invite, par voie de conséquence, ces derniers à améliorer la situation et à mettre au point des programmes de formation et ceux d'entre eux où ce n’est pas le cas à faire en sorte que l'administration pénitentiaire dépende du ministère de la Justice;

- minorités

12.
se réjouit des plans d'action lancés par plusieurs pays candidats concernés en faveur des minorités tziganes et escompte que ces plans seront mis en œuvre effectivement, notamment en ce qui concerne l'accès à l'enseignement, à l'emploi et au logement, et qu’ils tiendront compte de la discrimination dont ces minorités continuent à pâtir sur les plans politique, économique, social et culturel;

13.
prend acte de l'amélioration du sort des minorités russophones d'Estonie, de Lettonie et de Lituanie du fait de l'application de programmes de formation linguistique et met une fois encore en évidence la situation critique de la minorité kurde de Turquie;

14.
prie instamment les gouvernements concernés à intensifier les efforts qu’ils déploient pour améliorer le sort :

- des enfants (en Bulgarie et en Roumanie, notamment), ratifier et appliquer la Convention de La Haye sur la protection de l'enfant et améliorer en tout état de cause les conditions de vie et la situation sanitaire et éducative dans les foyers pour enfants, avant tout pour les enfants handicapés mentaux et physiques;

- des femmes, en dénonçant les pratiques fondamentalistes qui dévalorisent la place des femmes dans la société;
- des homosexuels (notamment en abolissant les dispositions pénales discriminatoires que prévoit le droit pénal, en Bulgarie, à l'article 157 du code pénal, à Chypre, à l'article 171 du code pénal, en Hongrie, à l'article 199 du code pénal, en Lituanie, à l'article 122 du code pénal, et en Roumanie, à l'article 200 du code pénal, toutes dispositions dont la Commission européenne des droits de l'homme a établi l'incompatibilité avec la Convention européenne des droits de l'homme);

- des objecteurs de conscience;

15.
invite les gouvernements concernés à adopter des stratégies d'intégration des minorités, à reconnaître leurs droits légitimes et, en particulier, à instaurer une législation visant à combattre la discrimination conformément à l'article 13 du traité UE et à la Charte des droits fondamentaux; invite également l'Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes à élaborer des rapports qui mentionnent les mesures à prendre pour lutter contre le racisme dans les pays candidats;

- asile

16.
fait observer que, dans plusieurs pays candidats, la procédure en vigueur en matière d'asile est toujours inappropriée : mentionnons les mesures et procédures réglementaires, l'accès aux procédures d'asile (réfugiés refoulés aux frontières ou détenus arbitrairement; fonctionnement peu satisfaisant des tribunaux administratifs); invite par voie de conséquence les pays candidats à observer les obligations que leur imposent les traités internationaux, à améliorer leur politique dans ce domaine et à s'inspirer des meilleures pratiques dans ceux des secteurs dans lesquels leurs normes ne correspondent pas aux normes européennes;

17.
souligne que l'application des contrôles aux frontières ne doit pas empiéter sur le droit d'accès des réfugiés aux procédures de demande d'asile et le principe du non-refoulement; demande, dans ce contexte, l'établissement de règles contraignantes visant à garantir la compatibilité des procédures de réadmission et du droit d'asile, ainsi que la constitution d'organes permanents où les ONG soient représentées et qui seraient chargés de surveiller la mise en œuvre des accords de réadmission;

- liberté de religion

18.
souligne qu'en Bulgarie l'arsenal réglementaire doit être réformé dans son entier en matière de libertés de pensée, de conscience et de religion et de liberté de la pratique religieuse;

Justice et coopération policière
19.
invite les pays candidats à renforcer la sensibilité sociétale et le niveau de qualité de la police et du système judiciaire, notamment par la formation et par l'amélioration du savoir‑faire scientifique de leur personnel, afin d'être en mesure de participer aux coopérations judiciaire et policière européennes (Eurojust et Europol);

20.
invite Europol et les États membres de l'Union européenne à accorder leur aide pour la formation d'experts policiers et juridiques des pays candidats en matière de prévention de la criminalité internationale et à renforcer les échanges de connaissances avec les pays candidats pour mettre ceux‑ci en mesure d'atteindre les normes européennes de lutte contre la criminalité internationale; souligne que, ce faisant, on peut éviter que la criminalité internationale ne tire parti de l'absence de législations adéquates et de structures stables dans les pays candidats;

21.
souligne la responsabilité commune de l'Union européenne (assistance technique et financière) en ce qui concerne le contrôle rigoureux des frontières extérieures dans l’optique de la lutte contre l'immigration illégale et le trafic d'êtres humains, en particulier des femmes et des enfants, contrôle grâce auquel les États membres pourraient cesser de constituer des marchés pour de telles pratiques; adjure les pays candidats de renforcer le niveau de qualité de la police des frontières; invite tout particulièrement la Lituanie, la Pologne et la Russie à renforcer la coordination en ce qui concerne l'enclave de Kaliningrad;

22.
fait part des préoccupations que lui inspire l’apparition de services de sécurité privés, dans laquelle il détecte une évolution potentiellement dangereuse, notamment là où ordre juridique fermement établi et pratiques de l'État de droit et sens de l'État de droit sont encore des vues de l’esprit; demande avec insistance que l'activité de ces organisations reste maîtrisable;

Lutte contre la corruption
23.
souligne que la corruption met en danger le bon fonctionnement des forces de police et du système judiciaire et sape la confiance de l'opinion publique et demande instamment, par voie de conséquence, aux pays candidats qui ne l'ont pas encore fait de ratifier les conventions du Conseil de l'Europe et de l'OCDE en matière de lutte contre la corruption et de prendre toutes les mesures indispensables pour appliquer ces conventions le plus rapidement possible;

24.
souligne que la transparence de la société (liberté des médias, entre autres choses), l'indépendance du système judiciaire et le relèvement du salaire des policiers et juges sont des éléments essentiels de la lutte contre la corruption;

25.
souligne l'importance d'initiatives telles que la Southeast European Legal Development Initiative, ou SELDI (Initiative en faveur du développement juridique en Europe du Sud‑Est), du Centre for the Study of Democracy, ou CSD (Centre de recherches sur la démocratie) en Bulgarie, et l'International Development Law Institute, ou IDLI (Institut international de droit du développement), de Rome, pour leur contribution à l'évolution juridique dans la région en vue de favoriser le bon gouvernement, de renforcer le système judiciaire et de lutter contre la corruption; demande à la Commission européenne de soutenir ces initiatives;

Protection des données
26.
souligne que la pleine confiance mutuelle dans les normes de protection des données est un préalable à la mise en œuvre d'une coopération bilatérale authentiquement efficace avec Europol et avec les autorités policières et judiciaires des États membres et invite instamment, par voie de conséquence, les pays candidats qui ne l'ont pas fait à signer et à ratifier la Convention du Conseil de l'Europe sur la protection des personnes physiques contre l'utilisation non autorisée de leurs données personnelles (1981) et à appliquer la directive 95/46/CE, du 24 octobre 1995, sur la protection des données;

27.
se félicite des progrès accomplis par la Tchéquie, la Hongrie, la Slovénie et la Slovaquie en matière de protection des données; constate que certains pays candidats se heurtent à des difficultés de mise en œuvre des mesures indispensables dans ce domaine; demande, par voie de conséquence, à la Commission européenne, au Conseil et aux États membres de fournir une aide complémentaire aux pays candidats pour qu'ils puissent appliquer les réglementations sur la protection des données.

<Date>{25/06/2001}20 juin 2001
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<Procedure>PROCÉDURE

Au cours de sa réunion du {21-03-2001}21 mars 2001, la {ITRE}commission de l'industrie, du commerce extérieur, de la recherche et de l'énergie a nommé Norbert Glante rapporteur pour avis.

Au cours de ses réunions des 28 mai et 20 juin 2001, elle a examiné le projet d'avis.

Au cours de la dernière de ces réunions, elle a adopté les conclusions suivantes par 42 voix contre 5 et 1 abstention.

Ont participé au vote Carlos Westendorp y Cabeza (président), Renato Brunetta et Peter Michael Mombaur (vice-présidents), Norbert Glante (rapporteur pour avis), Konstantinos Alyssandrakis, Ward Beysen (suppléant Astrid Thors), Guido Bodrato, Massimo Carraro, Gérard Caudron, Giles Bryan Chichester, Nicholas Clegg, Dorette Corbey (suppléant Harlem Désir), Willy C.E.H. De Clercq, Carlo Fatuzzo (suppléant Umberto Scapagnini), Francesco Fiori (suppléant Alejo Vidal-Quadras Roca), Christos Folias, Neena Gill (suppléant Glyn Ford), Lisbeth Grönfeldt Bergman (suppléant Marjo Matikainen-Kallström), Michel Hansenne, Hans Karlsson, Bashir Khanbhai (suppléant Konrad K. Schwaiger), Helmut Kuhne (suppléant Rolf Linkohr), Werner Langen, Caroline Lucas, Eryl Margaret McNally, Nelly Maes, Erika Mann, Elizabeth Montfort, Angelika Niebler, Giuseppe Nisticò (suppléant Roger Helmer), Reino Paasilinna, Yves Piétrasanta, Elly Plooij-van Gorsel, John Purvis, Godelieve Quisthoudt-Rowohl, Bernhard Rapkay (suppléant François Zimeray), Imelda Mary Read, Mechtild Rothe, Christian Foldberg Rovsing, Paul Rübig, Gilles Savary (suppléant Elena Valenciano Martínez-Orozco), Ilka Schröder, Esko Olavi Seppänen, Helle Thorning-Schmidt (suppléant Myrsini Zorba), Claude Turmes (suppléant Nuala Ahern), W.G. van Velzen, Anders Wijkman et Olga Zrihen Zaari

<PgPartieA><SubPage>EXPOSÉ DES MOTIFS

<AmJust>Le présent avis n'a pas pour objet de reprendre les rapports publiés par la Commission ni le rapport publié l'année dernière par la commission de l'industrie, du commerce extérieur, de la recherche et de l'énergie. Nous avons choisi de mettre l'accent sur les points qui nous paraissent particulièrement importants dans la phase actuelle des négociations d'adhésion et du point de vue des compétences de notre commission.

Généralités
Le marché intérieur élargi sera le plus grand marché intérieur du monde. Avec treize nouveaux États membres, la population de l'UE augmenterait de 31%. L'élargissement offre à l'ensemble de l'économie européenne la possibilité de renforcer et de développer à long terme sa compétitivité au niveau mondial.

Dans le domaine industriel (industries traditionnelles, télécommunications et PME), les pays candidats ont accompli des progrès remarquables dans le domaine législatif et mise en place des stratégies très efficaces. Cependant, les réglementations et les stratégies ne suffisent pas: elles doivent être mises en œuvre. Pour différentes raisons (budget insuffisant, administration et tribunaux peu efficients, manque de coordination), la concrétisation des projets reste pour de nombreux pays candidats un problème difficile à résoudre. Certes, des étapes transitoires sont possibles avant l'adhésion pleine et entière, mais à la seule condition de ne pas constituer un obstacle pour le marché intérieur et d'être réellement nécessaires. Elles doivent être limitées en nombre et dans la durée. Les dispositions relatives aux étapes transitoires s'appliquent non seulement aux exigences des pays candidats à l'adhésion mais également à celles des États membres. Afin de réaliser son unité économique, l'UE devrait orienter sa politique vers la coopération transfrontalière entre les entreprises et les organisations économiques.

Industrie
Les deux principaux critères de l'adhésion à l'UE ont été définis au Conseil européen de Copenhague: une économie de marché viable et la capacité de faire face à la pression concurrentielle.

De nombreux pays candidats peuvent d'ores et déjà se prévaloir d'une économie de marché viable. La deuxième étape consiste à rendre celle-ci compétitive! En outre, la concurrence encourage le passage à une production plus qualitative et technologique. Avant de pouvoir soutenir pleinement la pression concurrentielle, les pays candidats sont confrontés à de grands défis: adoption et transposition des règles de concurrence, des normes en matière d'environnement et de l'acquis dans le domaine de la politique sociale de l'UE. Ce dernier point joue un rôle très important du point de vue de la concurrence économique: il permettrait d'éviter, en partie du moins, les distorsions de concurrence dans le domaine de la politique sociale entre les États membres et les pays candidats sur les marchés du travail et des services. Les investissements directs à l'étranger constituent un facteur important de développement économique dans les pays candidats. Dans certains cas, certains obstacles demeurent (la libéralisation n'est pas complète ou le cadre juridique n'est pas suffisamment stable) mais, en règle générale, les investissements directs à l'étranger sont une priorité pour les pays candidats. Ils leur offrent la possibilité de réorienter leur économie, à la fois financièrement et sur le plan structurel – les importations concernent également de nouvelles technologies et de nouvelles compétences. Afin d'attirer de nouveaux investisseurs et d'accroître la compétitivité de l'économie, les pays candidats doivent développer leurs infrastructures: réseaux de routes et d'autoroutes, modernisation des chemins de fer, télécommunications. Il est indispensable d'introduire des dispositions législatives visant à faciliter la création d'industries avancées sur le plan technologique, afin d'attirer les investisseurs étrangers. Il convient de mentionner ici deux instruments importants, utiles à la poursuite du développement de l'économie dans les pays candidats: BEST et PECA.

–
Task Force BEST (Business Environment Simplification Task Force): le concept a été élaboré initialement pour les États membres en 1997. Il présente deux avantages essentiels: une évaluation très concrète de la situation économique et une amélioration de la coordination entre les acteurs économiques. Les résultats ont été si positifs pour les États membres que la Commission s'est décidée à évaluer la situation économique des pays candidats en fonction de cet instrument. Son utilisation pourrait encourager une analyse comparative entre les États membres, qui pourraient tirer parti de leur expérience réciproque et se conformer ainsi plus rapidement aux exigences de l'UE.

–
PECA (Protocoles concernant l'accord européen d'évaluation de la conformité): les PECA sont un instrument très important pour récompenser les progrès accomplis par les pays candidats dans le domaine de la libre circulation des marchandises. Ils permettent à ces pays de profiter dès avant l'adhésion, pour certains produits, des avantages du marché intérieur sans autre examen ou certification.

Un secteur industriel très touché est celui de l'industrie sidérurgique. Dans les pays candidats, celle-ci doit être rapidement et radicalement restructurée. Les délais qui ont été fixés dans les accords d'association pour le développement d'une stratégie de restructuration concrète sont dépassés depuis longtemps. Il faut, dès que possible, adopter des plans de restructuration acceptables, qui correspondent au deuxième protocole de l'accord européen et aux règles prévues concernant les aides et les étapes de transition:

1.
Condition de l'octroi d'aides d'État: elles doivent garantir la survie des industries et ne pas dépasser ce qui est nécessaire à la survie. Ce n'est qu'à cette seule condition que peut être garantie une concurrence équitable au sein de la future Union européenne.

2.
Condition de la survie à long terme de l'industrie sidérurgique dans les pays candidats: les aides doivent s'accompagner d'une restructuration, d'une rationalisation et d'une réduction générale des capacités. Ce n'est qu'à cette seule condition que la sidérurgie d'Europe centrale et orientale peut être compétitive.

Télécommunications
Ce domaine est particulièrement important étant donné que l'élargissement coïncide avec l'avènement de la société de l'information. Celle-ci ouvre un nouveau marché sur lequel les PME des pays candidats pourraient être immédiatement compétitives. Presque tous sont engagés sur la voie d'une totale libéralisation. Souvent, une autorité réglementaire a d'ores et déjà été créée ou décidée, mais il reste à garantir son indépendance. En outre, il reste à accomplir de grands efforts dans les domaines de l'infrastructure, des services et de l'adaptation aux normes européennes.

Énergie
Dans le secteur de l'énergie, il existe de grandes disparités entre les pays candidats. Ces problèmes ne pourront être résolus à court terme. C'est pourquoi il est très important que les pays candidats élaborent dès que possible une stratégie nationale prévoyant un calendrier concret et dégagent des ressources à cette fin. Nous considérons que la négociation des droits d'émission constitue une solution efficace à l'immense besoin d'investissements. 

Certains volets essentiels des négociations d'adhésion revêtent également une actualité particulière dans l'Union européenne. Nous n'ignorons pas les nombreux problèmes que continue à poser dans certains États membres la libéralisation du marché du gaz et de l'électricité. La promotion des énergies renouvelables, qui doit être compatible avec le droit de concurrence européen , a suscité d'intenses débats. La question de la sécurité de l'approvisionnement, après l'augmentation drastique des prix du pétrole et la question de la réduction des émissions de CO2 sont également d'actualité dans nos pays. Il est important que les pays candidats ne se contentent pas d'adopter l'acquis mais se préparent à de nouveaux développements dans ce domaine. C'est pourquoi il convient de promouvoir leur participation aux programmes communautaires tels que SAVE, SYNERGY, ALTENER, etc. Dans le domaine de l'énergie nucléaire, trois pays sont confrontés à des problèmes de sécurité : 

la Bulgarie, la République tchèque et la Slovaquie. </AmJust>Un autre problème lié à l'énergie nucléaire est celui de la valorisation et du stockage des déchets. Ce problème concerne d'ailleurs également les États membres. C'est pourquoi il serait souhaitable d'ouvrir un débat commun sur le problème des déchets nucléaires avec les pays candidats concernés. 

Recherche

La situation économique actuelle des pays candidats les contraint à n'affecter à la recherche qu'une partie très limitée de leur budget. Le cadre juridique ne pose plus guère de problèmes mais les moyens font défaut. Il convient de renforcer les rapports entre les milieux économiques et la recherche d'une part et les milieux scientifiques (universités, grandes écoles) et la recherche d'autre part. Il serait également souhaitable de promouvoir une meilleure interaction entre les résultats de la recherche et la création d'entreprises.

Il convient de continuer à encourager la participation au 6ème programme-cadre. Les pays candidats devraient être associés à la préparation de ce programme afin de pouvoir y inclure les thèmes qui leur sont propres. Ce programme porte notamment sur la promotion de l'organisation de réseaux de recherche en Europe. Il faut veiller en priorité à ce que les centre et projets de recherche des pays candidats ne restent pas en marge de ce processus mais y soient pleinement intégrés.

CONCLUSIONS

La {ITRE}commission de l'industrie, du commerce extérieur, de la recherche et de l'énergie invite la {LIBE}commission des affaires étrangères, des droits de l'homme, de la sécurité commune et de la politique de défense, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les éléments suivants:

1.
invite à nouveau la Commission à lui soumettre quatre rapports/études sur des questions relatives à l'industrie, au commerce extérieur, à la recherche et à l'énergie comme indiqué dans sa résolution du 4 octobre 2000, aux paragraphes 47 à 56, entre autres; le premier rapport serait un "rapport de progrès" sur les secteurs industriels qui constituent un chapitre des négociations; le deuxième, une "analyse" des accords de libre-échange déjà conclus avec les pays candidats accompagnée d'une "évaluation" de l'impact potentiel de l'élargissement sur la création d'échanges et le détournement d'échanges; le troisième rapport porterait sur la capacité du secteur lié aux nouvelles technologies à accroître la compétitivité; la quatrième étude serait consacrée aux problèmes énergétiques et aux perspectives offertes aux pays candidats; 

2.
encourage la Commission à utiliser les résultats de la Task Force BEST (Business Environment Simplification Task Force) afin d'évaluer les industries et les entreprises des pays candidats; demande à la Commission de mettre ces évaluations à la disposition des pays candidats et, sur la base de ces évaluations, encourage les pays candidats à recourir à l'analyse comparative en tant qu'outil d'amélioration de leurs performances industrielles et de l'adaptation à l'acquis communautaire ; encourage la conclusion de protocoles concernant l'accord européen d'évaluation de la conformité avec d'autres pays candidats;

3.
est convaincu que les investissements directs à l'étranger ne peuvent être encouragés que si de "bonnes conditions" sont garanties dans les pays candidats par la simplification du cadre juridique, l'instauration de conditions de concurrence équitables pour toutes les entreprises et la définition de mesures significatives visant à lutter contre la corruption et à mettre en place une administration publique efficace, un système judiciaire opérant et indépendant, des investissements publics dans les ressources humaines, des réseaux de télécommunications et des régimes de protection sociale viables;

4.
souligne que, notamment aux frontières, subsistent dans les pays candidats des entraves commerciales et que, dans ce contexte, la formation et la formation continue du personnel des douanes constituent un premier pas indispensable vers l'élimination de ces entraves commerciales;

5.
étant donné la capacité éprouvée des PME à créer des emplois, à innover, à contribuer substantiellement au PIB et à accroître la concurrence et étant donné, d'autre part, leur rôle capital dans le renforcement de la cohésion sociale et du développement régional, invite instamment la Commission à maintenir son soutien à des mesures concernant les pays candidats qui favoriseront les PME, y compris des micro‑entreprises dans les secteurs du commerce et de l'artisanat;

6.
souligne que des programmes de restructuration concernant la sidérurgie s'imposent d'urgence dans les pays candidats et que l'industrie sidérurgique doit faire l'objet d'un traitement attentif, consistant en une politique nationale à court terme de subventions publiques nécessaires à sa survie et permettant d'endiguer les licenciements et en une politique à long terme orientée vers l'ajustement structurel, la rationalisation et la spécialisation dans des produits sidérurgiques à forte valeur ajoutée;

7.
souligne que l'application correcte du droit de la concurrence européen exige que les fonctionnaires d'organismes publics, ainsi que les membres de la magistrature et du pouvoir judiciaire, reçoivent une formation à cette fin;

8.
estime que dans le domaine des télécommunications, associé à la société de l'information et à la création d'un "espace commun d'information", ce secteur agira comme un pôle de croissance et comme un instrument de renforcement de l'ajustement industriel, d'où l'importance que revêt l'indépendance de l'autorité chargée des télécommunications; demande à la Commission de réévaluer l'industrie des télécommunications dans le contexte de l'ensemble des mesures récemment adoptées en première lecture par le Parlement européen pour ce secteur;

9.
souligne que le rapport de la Commission concernant la réglementation transitoire dans le domaine de la libre circulation des travailleurs laisse place à l'application de la législation nationale, plus souple que le rapport de la Commission et encourage les États membres à appliquer cette législation nationale en fonction des circonstances et des besoins locaux;

10.
réitère la position contenue dans sa résolution du 4 octobre 2000 (paragraphes 58 et 59) selon laquelle le secteur de l'énergie doit faire l'objet de mesures urgentes en ce qui concerne la sécurité d'approvisionnement, les changements structurels dans l'industrie minière, le rendement énergétique, la sécurité nucléaire; estime que la négociation des droits d'émission pourrait constituer dans certains pays une solution efficace aux énormes besoins d'investissement et encourage une participation accrue des pays candidats à des programmes communautaires tels que SAVE, SYNERGY, ALTENER, etc.;

11.
estime, étant donné le faible niveau de rendement énergétique, que la priorité devrait être accordée à ce secteur, en particulier en ce qui concerne l'aide énergétique;

12.
se félicite de la disposition du 6ème programme-cadre de recherche prévoyant d'inclure les pays candidats en tant que participants à part entière à la nouvelle structure de l'espace européen de la recherche, notamment en participant aux réseaux d'excellence, à des projets intégrés et à une mobilité accrue des chercheurs; 
13.
invite la Commission à présenter devant la commission et le Parlement européen une évaluation de la réussite de la décentralisation du programme Phare.
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Au cours de sa réunion du {27.05.2001}27 mars 2001, la {AGRI}commission de l'agriculture et du développement rural a nommé Willi Görlach rapporteur pour avis.

Au cours de ses réunions des 24 avril et 29 mai et 19 juin 2001, elle a examiné le projet d'avis.

Au cours de la dernière de ces réunions, elle a adopté les conclusions suivantes par 23 voix contre une et une abstention.

Étaient présents au moment du vote Friedrich-Wilhelm Graefe zu Baringdorf (président), Joseph Daul (vice‑président), Willi Görlach (rapporteur pour avis), Gordon J. Adam, Danielle Auroi, António Campos, Arlindo Cunha, Christel Fiebiger, Francesco Fiori, Carmen Fraga Estévez (suppléant Xaver Mayer), Georges Garot, Lutz Goepel, María Izquierdo Rojo, Salvador Jové Peres, Hedwig Keppelhoff-Wiechert, Heinz Kindermann, Christa Klaß (suppléant Agnes Schierhuber) , Wolfgang Kreissl-Dörfler (suppléant Bernard Poignant), Albert Jan Maat, Jan Mulder (suppléant Giovanni Procacci), James Nicholson (suppléant Robert William Sturdy), Neil Parish, Ioannis Patakis (suppléant Dimitrios Koulourianos), Mikko Pesälä et María Rodríguez Ramos.

<PgPartieA><SubPage>JUSTIFICATION SUCCINCTE

<AmJust>Introduction

En ce début du XXIe siècle, l’Union européenne est appelée à concrétiser l’élargissement prévu à l’Est et au Sud-Est, ce qui implique que des efforts considérables devront être déployés tant par l’Union européenne des quinze que par les PECO, Malte, la Turquie et Chypre. Tous les pays candidats s’emploient sérieusement à aligner leur secteur agricole sur l’acquis communautaire. En l’occurrence, il est clair que certains progressent davantage que d’autres, et ce pour la simple raison qu’au début du processus d’adhésion, les situations de départ étaient différentes dans le secteur agricole.

Déroulement actuel des négociations d’adhésion

La question du calendrier des négociations avec les groupes de Luxembourg et d’Helsinki a déjà été traitée dans le dernier rapport sur l’élargissement et l’agriculture
. Les négociations agricoles avec les pays d’Helsinki et la Turquie doivent encore être engagées. Le Conseil européen a confirmé, à Nice, sa volonté de mener à leur terme les négociations d’adhésion avec les pays les plus avancés d’ici à la fin de 2002, confirmant ainsi expressément le calendrier de la Commission. Ces pays deviendraient ensuite le plus rapidement possible membres, en sorte de déjà pouvoir participer aux élections européennes de 2004.

Actuellement ont lieu, dans le domaine agricole, des réunions dites techniques entre les six pays du groupe de Luxembourg et la Commission, ainsi que les négociations proprement dites avec l’Union européenne, réunions dans lesquelles jouent également un rôle important, parallèlement au problème des quotas et des paiements directs évoqué ci-après, les périodes transitoires demandées, pour différents secteurs, par chaque pays candidat. Selon votre rapporteur pour avis, des périodes transitoires ne devraient toutefois être possibles que dans des cas isolés et pour une courte durée. Le Parlement européen continuera à suivre très attentivement les négociations en cours et à soutenir résolument les efforts que déploieront les pays candidats pour être, dans le domaine agricole, aptes à adhérer.

Compte tenu des déficits qui persistent encore, votre rapporteur pour avis estime toujours qu’il ne convient pas de prendre définitivement position quant à la date d’adhésion de l’un ou de l’autre candidat. Il considère au contraire que l’adhésion de nouveaux États membres ne peut avoir lieu qu’à compter du moment où ceux-ci sont effectivement capables d’adhérer
Libéralisation du commerce agricole</AmJust>
Indépendamment des négociations d’adhésion, l’Union européenne des quinze est parvenue, au terme de négociations bilatérales avec les PECO portant sur la libéralisation du commerce agricole, à obtenir le démantèlement des entraves aux échanges avec les pays candidats dès la phase préparatoire. Les accords sont entrés en vigueur de manière effective le 1er juillet 2000. En l’occurrence, trois groupes de concessions bilatérales, fonction du degré de sensibilité des produits et des nécessités de la politique agricole commune (PAC), sont établis :




(
Groupe 1 :
pour des secteurs tels que les agrumes, l’huile d’olive et la viande de cheval, il y aura désormais une libéralisation réciproque totale du commerce, sans restrictions quantitatives;

(
Groupe 2 :
conformément à la démarche "double zéro", la suppression réciproque des restitutions à l’exportation et le démantèlement des droits de douane dans le cadre des contingents tarifaires à l’importation dans des secteurs tels que la viande porcine, la volaille et le fromage sont prévus. En l’occurrence, les contingents tarifaires initiaux doivent, autant que possible, correspondre au volume actuel des échanges, calculé sur la base des valeurs moyennes des trois dernières années;

(
Groupe 3 :
le dernier groupe concerne des secteurs particuliers, dans lesquels des concessions sont accordées sur demande, au cas par cas.

En se fondant sur les statistiques commerciales actuelles (période de référence: (1996-1998), la Commission escompte ainsi une augmentation sensible à moyen terme de la part des exportations agricoles en franchise douanière des PECO à destination de l’Union européenne, part qui passerait de 37 à 77%. Selon les estimations, la part moyenne des exportations agricoles en franchise douanière de l’Union européenne à destination des PECO passerait de 20 à 37%. Cette évolution doit être jugée positive.

Administration dans le secteur agricole

Le rapprochement des législations qui a été entrepris dans les pays candidats, avec des succès différents, implique surtout l'assistance de structures administratives efficaces, autrement dit la création des capacités administratives et des organes de contrôle nécessaires. Enfin, ce qui sera décisif pour la capacité d’adhésion des pays candidats, c'est la mesure dans laquelle ceux-ci peuvent transposer dans la législation nationale et mettre en œuvre l’acquis communautaire. En la matière, il est notamment nécessaire de mettre en place des organes ayant pour mission d’améliorer la politique de qualité et la sécurité des produits. Par ailleurs, dans le secteur agricole, les structures administratives modifiées doivent également être à même d'établir des statistiques agricoles actuelles et précises.

Un autre élément important demeure l’aide de préadhésion SAPARD (Programme d’ajustement structurel en faveur de l’agriculture et du développement rural) prévue dans le cadre de l’Agenda 2000. Dans ce domaine, tous les PECO ont franchi un pas décisif depuis le dernier rapport sur l’élargissement et l’agriculture par la signature des accords de financement pluriannuels et annuels. Ces accords gouvernent la gestion et le contrôle des mesures agricoles et des programmes de développement rural par les pays candidats. Le rythme auquel progressera la mise en œuvre effective du programme SAPARD et les crédits commenceront à être accordés dépendra essentiellement de la rapidité avec laquelle les pays candidats concernés pourront mettre en place, sur leur territoire, les organismes payeurs SAPARD, qui sont nécessaires. En l'occurrence, des efforts accrus doivent encore être déployés.

Implications budgétaires

L’adhésion de nouveaux États membres aura, du point de vue budgétaire en particulier, des conséquences importantes. L’Union européenne inscrit d'ores et déjà des sommes considérables dans son budget pour aider les pays candidats dès le stade de la préadhésion. C’est ainsi que dans les budgets 2000 et 2001, un crédit de plus d'un milliard d’euros est prévu pour SAPARD, crédit qui attend toujours d’être écoulé.

Il est toutefois véritablement difficile d’ouvrir dès maintenant une discussion approfondie sur le volet « dépenses » au terme des adhésions, dès lors que dans l’état actuel du processus, il n’est pas encore possible de prévoir quels sont les scénarios les plus plausibles. Il ressort par exemple d’un document de travail de la commission des budgets du Parlement européen sur l’incidence financière de l’élargissement de l’Union européenne
 que les estimations des transferts du budget de l’Union européenne vers les pays candidats dans le secteur agricole varient considérablement selon le scénario d’adhésion. Ainsi, pour l’année 2006, la fourchette des paiements va, selon ce document, de 1,9 à 7 milliards d’euros (groupe de Luxembourg, plus Lituanie, Lettonie, Slovaquie et Malte).

Pour cette raison, il convient à l’heure actuelle, selon votre rapporteur pour avis, d’orienter la discussion sur le but réel que poursuit l’élargissement prévu. Il faut mettre nettement l’accent sur la volonté du Parlement européen d’accueillir de nouveaux membres. En l’occurrence, il convient de rappeler les expériences encourageantes des adhésions précédentes.

Domaine vétérinaire et phytosanitaire

Dans le domaine tant sanitaire et vétérinaire que phytosanitaire, des déficits d’importance variable se constatent toujours dans pratiquement tous les pays candidats. Ainsi, en Hongrie, en Bulgarie et en Turquie, par exemple, des retards doivent encore être comblés en ce qui concerne les contrôles sanitaires, notamment en termes d’équipement des laboratoires compétents. En la matière, des informations positives nous viennent de la République tchèque, où jusqu’ici les épizooties comme la tuberculose et la LBE (leucose bovine enzootique) ont été combattues avec succès.

Conséquences de la restructuration – Suites possibles de l’élargissement

Dans les pays d’Europe centrale et orientale, le passage à l’économie de marché a eu des conséquences considérables, qui procèdent pour l’essentiel de la profonde restructuration de l’agriculture (par exemple la privatisation partielle du fonds et du tréfonds ainsi que le démantèlement des grandes exploitations). Dans les pays candidats, les prix des parcelles demeurent bien inférieurs à ceux qui sont pratiqués dans l’Union européenne des quinze. Aussi les pays candidats craignent-ils que des investisseurs étrangers influent négativement sur le marché foncier local et procèdent à des achats massifs de biens fonciers. Pour parer à cette éventualité, certains pays candidats, comme la Bulgarie, la Roumanie et la Pologne, demandent de longues périodes transitoires pour ce qui est des acquisitions foncières. En l’occurrence, il convient d’examiner chaque cas isolément et de trouver des solutions appropriées pour les deux parties.

Par ailleurs, dans les pays candidats, de nombreuses exploitations agricoles ne seront plus compétitives après l’adhésion et devront cesser leurs activités. Cela signifierait le licenciement d’une main-d’œuvre agricole importante et, partant, une augmentation du chômage. Même si l’adhésion a lieu à un rythme adapté, il faudra donc remédier aux conséquences sociales en résultant par la voie de mesures structurelles, comme des régimes de retraite anticipée. Dans le même ordre d’idées, le train de mesures de développement structurel de l’espace rural, adopté en 1999 par le Conseil, permettrait d’atténuer les conséquences sociales négatives que pourrait faire naître l’adhésion dans le secteur agricole.

Paiements directs et quotas

Dans le contexte du processus d’élargissement de l’Union européenne, la question des paiements directs et des quotas fait l’objet d’une controverse.

Les paiements directs ont été introduits à l’occasion de la réforme agricole de 1992 en tant que compensation pour la diminution des prix institutionnels. A l’évidence, les pays candidats considèrent que les transferts de revenu directs sont une composante essentielle de la PAC. Aussi demandent-ils que le bénéfice intégral de ces paiements soit étendu à leurs agriculteurs. Tel est le point de vue qui ressort des documents présentés par les pays candidats. Il convient cependant de se poser la question de savoir si l’introduction immédiate et totale des paiements directs ne serait pas de nature à ralentir l’indispensable processus de modification des structures et à créer des risques pour la stabilité des budgets à venir de l’Union européenne.

Le renoncement total à tout paiement direct ne serait par ailleurs pas raisonnable, dès lors que se profilerait ainsi le risque de l’abandon du contrôle de l’offre, ce qui aurait pour effet la constitution de nouveaux stocks invendables. Une autre solution, qui servirait les intérêts de toutes les parties, résiderait donc dans une introduction progressive au niveau de l’Union européenne des quinze. Le dernier rapport sur l’élargissement et l’agriculture
 a déjà étudié les avantages du modèle du phasing-in.

S’agissant des quotas et des réglementations quantitatives, la principale question qui s'est posée pendant les négociations d’adhésion, c’est celle de la base de départ. En l’occurrence, il convient de choisir une période de référence correspondant dans une large mesure à la réalité de la production du passé récent.

A cet égard, il faut tenir compte de deux choses: d’une part, les États membres doivent se voir offrir un cadre équitable de production et, d’autre part, il y a lieu d’éviter que des augmentations artificielles de la production ne faussent la base de départ pour le calcul des quantités au cours de la période de préadhésion. Enfin, les données de production de l’ex-économie planifiée n'étaient pas comparables avec celles d’une économie de marché. Dans les négociations, l’Union européenne insiste sur la nécessité d’une période de référence proche dans le passé (entre 1995 et 1999), en sorte de disposer d’une base de calcul appropriée pour les quotas et les réglementations quantitatives. Votre rapporteur pour avis se félicite de cette démarche.

Avenir de l’espace rural

Il ressort des données chiffrées du dernier rapport d'étude de la Commission (11/2000) que dans les pays candidats, le secteur agricole remplit une fonction de politique régionale au moins aussi importante que dans les États membres de l’Union européenne, d’autant que la part du secteur agricole dans le produit intérieur brut et le pourcentage de la population occupée dans ce secteur sont en règle générale nettement supérieurs à la moyenne de l’Union européenne.

Pour les zones rurales, l’agriculture demeure encore, dans les pays candidats, un facteur économique d’importance centrale. Pour cette raison, l’agriculture et les personnes qui travaillent dans les campagnes de ces pays ne sauraient aucunement se voir priver de perspectives après l’adhésion. Pour éviter que tel soit le cas, votre rapporteur pour avis recommande, comme il le faisait déjà dans son dernier rapport sur l’élargissement et l’agriculture
, une plus grande concentration des mesures intégrées de promotion structurelle dans chacune des régions concernées et l’application intégrale des dispositions du règlement communautaire relatif à la promotion du développement de l’espace rural aux pays candidats.

En effet, à long terme, il sera nécessaire, dans une Union élargie, de ramener les prix de soutien agricoles au niveau des prix du marché mondial, en sorte de limiter autant que possible les incitations à la production excédentaire. Comme il pourrait en résulter une diminution des revenus agricoles, il faudrait compenser celle-ci par des paiements aux agriculteurs indépendants des produits. Une PAC axée moins sur le soutien des prix et davantage sur des aides directes aux revenus indépendantes de la production, un développement rural multifonctionnel ainsi qu’une politique environnementale et de qualité, a déjà été engagée avec l’Agenda 2000. La poursuite d’une telle politique favoriserait également le processus d’adaptation structurelle dans les pays candidats, dans la mesure où elle contribuerait à réduire le gradient de prix. Aussi votre rapporteur pour avis recommande-t-il d’augmenter, au niveau de l’Union européenne des quinze, l’ensemble des crédits jusqu’ici prévus pour le deuxième pilier, et ce dès avant l’adhésion de nouveaux États membres.

Votre rapporteur pour avis suggère également de promouvoir une production régionale et d’accorder une aide spéciale aux entreprises communes entre des entreprises de l’Union européenne et des pays candidats dans les différentes régions rurales concernées.

Agriculture écologique

L’importance de l’agriculture écologique varie selon les pays candidats. Si en République tchèque, quelque 2,6% des surfaces agricoles sont exploitées selon des normes écologiques, la proportion est inférieure à 0,5% dans les autres pays. La part importante, en pourcentage, de l’agriculture écologique en République tchèque s’explique par le fait que malgré certaines interruptions, ce pays mène depuis une dizaine d’années une politique de promotion des exploitations écologiques. Une telle politique est également suivie, dans une certaine mesure, en Hongrie, en Roumanie et en Slovaquie. L’Union européenne des quinze doit non seulement apprécier à leur juste valeur les progrès réalisés par les PECO dans le domaine de l’agriculture écologique PECO mais aussi leur accorder un soutien durable.

Si dans des pays précités, l'agriculture écologique procède plutôt d'une moindre productivité et de faiblesses de l’infrastructure technique du secteur en aval, il n’empêche que dans l’ensemble, cette agriculture devrait jouer un rôle plus important tant dans l’Union européenne des quinze que dans la future Union européenne des vingt-huit. Dans l’optique du développement durable de l’espace rural, une agriculture véritablement soucieuse de l’environnement, base de vie des générations à venir, revêt une importance majeure.

Capacité d’adhésion et réformes institutionnelles

Pour conclure, votre rapporteur pour avis aimerait souligner que la capacité d’adhésion ne saurait en aucune manière être dissociée des réformes institutionnelles nécessaires au sein de l’Union européenne des quinze. Il reste incompréhensible que pour les décisions dans le secteur agricole, seule la procédure de consultation s'applique jusqu'ici, le Parlement européen n'étant donc que consulté alors que la politique agricole absorbe près de la moitié du budget de l'Union européenne. Pour cette politique véritablement centrale, le Parlement européen doit se voir reconnaître, et ce encore avant l'adhésion de nouveaux États membres, le droit à la pleine codécision, conformément à l'article 251 du traité CE.

CONCLUSIONS

La {AGRI}commission de l'agriculture et du développement rural invite la {AGRI}commission des affaires étrangères, des droits de l’homme, de la sécurité commune et de la politique de défense, compétente au fond, à incorporer les éléments suivants dans les propositions de résolution qu'elle adoptera sur les rapports de la Commission sur les progrès réalisés par la Bulgarie, l’Estonie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la Roumanie, la Slovaquie, la Slovénie, la République tchèque, la Turquie, la Hongrie et Chypre sur la voie de l’adhésion:

<ReferenceAm>Estonie

COM (2000) 704 - C5‑0604/2000 - 1997/2177

1. constate que les versements directs aux producteurs agricoles jouent un rôle important et controversé dans le cadre des négociations d'adhésion; souligne la nécessité de faire relever les versements directs du "deuxième pilier" de la PAC par la liaison obligatoire des primes à des critères sociaux et écologiques (éco‑conditionnalité et modulation) en vue de désamorcer la controverse et de garantir une formation unitaire des primes au sein de l'Union élargie;

2. encourage les partenaires de négociation à conclure des accords techniques pour chaque dossier spécifique en évitant autant que possible des délais de transition;

3. constate que la production agricole conformément aux normes européennes en matière de sécurité alimentaire, de contrôles vétérinaires et phytosanitaires et de qualité ne sera pas possible dans tous les cas dès l'adhésion; constate que l'aide de pré‑adhésion doit surtout viser à améliorer cette situation; se rend compte que ces exigences européennes sont susceptibles de limiter le commerce intérieur pendant une période déterminée après l'adhésion;

4. constate avec préoccupation qu’en Estonie, la réforme agraire ne progresse que lentement, et fait observer à cet égard qu’entre 1992 et septembre 2000, 57% seulement des terres estoniennes ont été portées au cadastre
;

5. se félicite des progrès réalisés jusqu’ici dans le domaine de la santé des animaux, mais souligne que l’Estonie doit encore en réaliser d’autres en ce qui concerne l’adoption et la mise en œuvre des dispositions législatives en la matière ; invite à cet égard la Commission à encourager et à aider l’Estonie dans le domaine également du rapprochement de ses dispositions législatives concernant la protection des animaux;

6. fait observer que des progrès doivent encore être réalisés sur le plan de la mise en place des organisations communes de marché dans les secteurs des cultures arables, des produits laitiers et de la viande, et que les règlements d’application de la loi sur le développement rural et la réglementation des marchés agricoles doivent être adoptés ;

7. se félicite de la signature des accords de financement en vue de la préparation du programme SAPARD et espère que l’Estonie pourra le rapidement possible mettre en place les organismes payeurs SAPARD ; souligne l'importance du développement rural intégré pour le processus d'élargissement; s'inquiète cependant du déficit d'information et de l'insatisfaction croissante de la population rurale en ce qui concerne les mesures de promotion possibles; invite la Commission à garantir, dans le cadre du programme SAPARD et d'autres aides de pré‑adhésion, l'amélioration significative de l'information et de la participation de la population à des projets de développement rural;

8. se félicite de la conclusion de l’accord sur la poursuite de la libéralisation du commerce agricole et de la démarche "double zéro" qui est la sienne, aux termes de laquelle les restitutions à l’exportation seront supprimées entre les deux parties et les droits de douane seront démantelés dans le cadre des contingents tarifaires à l’importation ; fait observer que l’Estonie a ainsi notablement avancé dans la voie de sa préparation au marché intérieur;

Pologne

COM (2000)709 - C5-0609/2000 - 1997/2174(COS)

1. constate que les versements directs aux producteurs agricoles jouent un rôle important et controversé dans le cadre des négociations d'adhésion; souligne la nécessité de faire relever les versements directs du "deuxième pilier" de la PAC par la liaison obligatoire des primes à des critères sociaux et écologiques (éco‑conditionnalité et modulation) en vue de désamorcer la controverse et de garantir une formation unitaire des primes au sein de l'Union élargie;

2. encourage les partenaires de négociation à conclure des accords techniques pour chaque dossier spécifique en évitant autant que possible les délais de transition;

3. constate que la production agricole conformément aux normes européennes en matière de sécurité alimentaire, de contrôles vétérinaires et phytosanitaires et de qualité ne sera pas possible dans tous les cas dès l'adhésion; constate que l'aide de pré‑adhésion doit surtout viser à améliorer cette situation; se rend compte que ces exigences européennes sont susceptibles de limiter le commerce intérieur pendant une période déterminée après l'adhésion;

4. constate que depuis le dernier rapport d'étape de la Commission, la Pologne a enregistré des progrès dans le secteur agricole, mais que ces progrès sont encore bien loin d’être suffisants ; fait observer à cet égard que la législation dans le domaine vétérinaire a à peine progressé, hormis pour certains règlements relatifs au dépistage des infections animales et des résidus de substances biologiques et chimiques non autorisées dans la viande ou les tissus d’animaux de boucherie ;

5. se félicite des progrès réalisés jusqu’ici dans le domaine de la protection phytosanitaire sur la base des travaux de 2000 en rapport avec les lois relatives aux semences et aux engrais; se félicite de ce que la Pologne s'applique à soutenir l’agriculture écologique indigène ; se félicite également des accords de financement en vue de la préparation du programme SAPARD et espère que la Pologne pourra le plus rapidement mettre en place les organismes payeurs SAPARD;

6. se félicite de la signature des accords de financement en vue de la préparation du programme SAPARD et espère que l’Estonie pourra le plus rapidement possible mettre en place les organismes payeurs SAPARD; souligne l'importance du développement rural intégré pour le processus d'élargissement; s'inquiète cependant du déficit d'information et de l'insatisfaction croissante de la population rurale en ce qui concerne les mesures de promotion possibles; invite la Commission à garantir, dans le cadre du programme SAPARD et d'autres aides de pré‑adhésion, l'amélioration significative de l'information et de la participation de la population à des projets de développement rural;

7. fait observer que la Pologne n'a pas encore progressé au point de pouvoir, s'agissant de la promotion des produits d'origine spécifique et des appellations géographiques, faire sienne la politique de qualité de la Communauté; souligne à cet égard que la transposition de cette politique nécessite, parallèlement à une base juridique, l'inscription dans les registres requis et l'existence d'organismes de contrôle;

8.
prend acte des craintes exprimées par la Pologne en ce qui concerne les acquisitions foncières et achats de terres; fait observer que la période transitoire de 18 ans souhaitée par la Pologne est très longue, des périodes transitoires trop longues dans ce domaine pouvant être à l’origine de distorsions du marché commun foncier ; renvoie, à cet égard, à la nécessité de promouvoir davantage des formes coopératives afin que la Pologne puisse participer avec succès au marché intérieur;

9.
se félicite de la conclusion de l’accord sur la poursuite de la libéralisation du commerce agricole et de la démarche "double zéro" qui est la sienne, aux termes de laquelle les restitutions à l’exportation seront supprimées entre les deux parties et les droits de douane seront démantelés dans le cadre des contingents tarifaires à l’importation ; fait observer que la Pologne a ainsi notablement avancé dans la voie de sa préparation au marché intérieur;

10.
demande que, selon les possibilités, la législation communautaire soit introduite dès avant l'adhésion en vue d'abréger les délais de transition, de favoriser davantage les contacts commerciaux, de prévenir les problèmes de mise en œuvre, et de signaler les obstacles susceptibles d'entraver une adhésion rapide dès un stade précoce et d'y remédier.

Hongrie :

COM (2000) 705 - C5-0605/2000 - 1997/2175

1.
constate que les versements directs aux producteurs agricoles jouent un rôle important et controversé dans le cadre des négociations d'adhésion; souligne la nécessité de faire relever les versements directs du "deuxième pilier" de la PAC par la liaison obligatoire des primes à des critères sociaux et écologiques (éco‑conditionnalité et modulation) en vue de désamorcer la controverse et de garantir une formation unitaire des primes au sein de l'Union élargie;

2.
encourage les partenaires de négociation à conclure des accords techniques pour chaque dossier spécifique en évitant autant que possible les délais de transition;

3.
constate que la production agricole conformément aux normes européennes en matière de sécurité alimentaire, de contrôles vétérinaires et phytosanitaires et de qualité ne sera pas possible dans tous les cas dès l'adhésion; constate que l'aide de pré‑adhésion doit surtout viser à améliorer cette situation; se rend compte que ces exigences européennes sont susceptibles de limiter le commerce intérieur pendant une période déterminée après l'adhésion;

4.
constate avec satisfaction que les progrès réalisés jusqu’ici par la Hongrie représentent une base appropriée pour la transposition de l’acquis communautaire dans l’agriculture ; fait toutefois observer à cet égard que, s'agissant de la réforme agraire, le Parlement hongrois n’a toujours pas discuté des lois sur le remembrement rural et le fonds agraire national;

5.
entend s'assurer que le gouvernement hongrois, après l'adoption du programme national en matière d'agriculture et d'environnement, mettra en place une structure administrative appropriée en ce qui concerne le développement rural et les forêts; se félicite de ce que la Hongrie compte adopter en 2001 un programme national de protection environnementale dans le secteur agricole qui privilégiera l'agriculture écologique;

6.
fait observer que dans le secteur de la santé des animaux, d’autres modifications sont encore nécessaires ; demande à cet égard d'encore d'apporter certains changements aux contrôles sanitaires ; fait observer que dans ce domaine, la Hongrie doit encore élaborer les dispositions régissant les mesures de compensation pour les exploitants agricoles victimes d’épidémies ;

7.
se félicite de la signature des accords de financement en vue de la préparation du programme SAPARD et espère que l’Estonie pourra le plus rapidement possible mettre en place les organismes payeurs SAPARD; souligne l'importance du développement rural intégré pour le processus d'élargissement; s'inquiète cependant du déficit d'information et de l'insatisfaction croissante de la population rurale en ce qui concerne les mesures de promotion possibles; invite la Commission à garantir, dans le cadre du programme SAPARD et d'autres aides de pré‑adhésion, l'amélioration significative de l'information et de la participation de la population à des projets de développement rural;

8.
se félicite de la conclusion de l'accord sur la poursuite de la libéralisation du commerce agricole et de la démarche "double zéro" qui est la sienne, aux termes de laquelle les restitutions à l'exportation seront supprimées entre les deux parties et les droits de douane seront démantelés dans le cadre des contingents tarifaires à l'importation; fait observer que la Hongrie a ainsi notablement avancé dans la voie de sa préparation au marché intérieur;




République tchèque :

COM (2000) 703 - C5-0603/2000 - 1997/2180(COS)

1.
constate que les versements directs aux producteurs agricoles jouent un rôle important et controversé dans le cadre des négociations d'adhésion; souligne la nécessité de faire relever les versements directs du "deuxième pilier" de la PAC par la liaison obligatoire des primes à des critères sociaux et écologiques (éco‑conditionnalité et modulation) en vue de désamorcer la controverse et de garantir une formation unitaire des primes au sein de l'Union élargie;

2.
encourage les partenaires de négociation à conclure des accords techniques pour chaque dossier spécifique en évitant autant que possible les délais de transition;

3.
constate que la production agricole conformément aux normes européennes en matière de sécurité alimentaire, de contrôles vétérinaires et phytosanitaires et de qualité ne sera pas possible dans tous les cas dès l'adhésion; constate que l'aide de pré‑adhésion doit surtout viser à améliorer cette situation; se rend compte que ces exigences européennes sont susceptibles de limiter le commerce intérieur pendant une période déterminée après l'adhésion;

4.
se félicite de ce qu’en République tchèque, l’adaptation de la législation à l’acquis communautaire dans le secteur agricole progresse notablement ; prend acte à cet égard de ce que l’acquis communautaire a déjà été transposé dans la législation tchèque, par exemple pour ce qui concerne le domaine vétérinaire et phytosanitaire ainsi que dans le secteur des produits laitiers, de l’amidon et des betteraves sucrières ;

5.
fait observer qu'en matière de protection animale, les dispositions applicables à l'élevage des poules pondeuses doivent encore être modifiées;

6.
voit dans la signature de l’accord de financement un pas décisif dans la voie de la préparation du programme SAPARD et espère que la République tchèque pourra le plus rapidement possible mettre en place les organismes payeurs SAPARD ;

7.
se félicite de la conclusion de l'accord sur la poursuite de la libéralisation du commerce agricole et de la démarche 'double zéro" qui est la sienne, aux termes de laquelle les restitutions à l'exportation seront supprimées entre les deux parties et les droits de douane seront démantelés dans le cadre des contingents tarifaires à l'importation; fait observer que la république tchèque a ainsi notablement avancé dans la voie de sa préparation au marché intérieur;

Chypre:

COM(2000) 702 - C5-0602/2000 - 1997/2171(COS)

1.
constate que les versements directs aux producteurs agricoles jouent un rôle important et controversé dans le cadre des négociations d'adhésion; souligne la nécessité de faire relever les versements directs du "deuxième pilier" de la PAC par la liaison obligatoire des primes à des critères sociaux et écologiques (éco‑conditionnalité et modulation) en vue de désamorcer la controverse et de garantir une formation unitaire des primes au sein de l'Union élargie;

2.
encourage les partenaires de négociation à conclure des accords techniques pour chaque dossier spécifique en évitant autant que possible les délais de transition;

3.
constate que la production agricole conformément aux normes européennes en matière de sécurité alimentaire, de contrôles vétérinaires et phytosanitaires et de qualité ne sera pas possible dans tous les cas dès l'adhésion; constate que l'aide de pré‑adhésion doit surtout viser à améliorer cette situation; se rend compte que ces exigences européennes sont susceptibles de limiter le commerce intérieur pendant une période déterminée après l'adhésion;

4.
constate que des progrès ont été accomplis sur le plan de la préparation de l’agriculture chypriote à la politique agricole commune, mais fait observer que des éléments essentiels de l’acquis agricole continuent à faire défaut – en particulier dans le domaine de la suppression des monopoles d’État ; recommande à Chypre de mettre également en place les structures nécessaires sur le plan administratif et de procédural;

5.
fait observer, s’agissant de la politique de qualité, que des dispositions législatives doivent encore être adoptées en ce qui concerne les labels ; rappelle que le gouvernement chypriote n’a pas encore signé les conventions internationales relatives aux indications géographiques et aux appellations d’origine ; souligne que l’acquis dans le domaine de l’agriculture écologique n’a pas encore été transposé ;

6.
constate qu’en matière de développement rural et de sylviculture, Chypre dispose déjà d’une certaine expérience, notamment en ce qui concerne les mesures de protection environnementale dans l’agriculture, ce qui n'empêche qu'il faut encore mettre en place les organisations de contrôle nécessaires dans le contexte du programme de protection de l’environnement ;

7.
fait observer que la transposition de l’acquis dans le domaine vétérinaire et phytosanitaire n’est jusqu’ici que partielle ; à cet égard, recommande à Chypre de s'engager sans tarder à rapprocher davantage de l’acquis ses dispositions vétérinaires et phytosanitaires ; recommande, s’agissant de la santé animale, de mettre en œuvre des plans d’urgence pour la fièvre aphteuse et la peste porcine classique ; invite, en ce qui concerne la santé animale et végétale, le gouvernement chypriote à améliorer les équipements des postes de contrôle aux frontières ;

Slovénie :

COM (2000) 712 - C5-0612/2000 - 1997/2181

1.
constate que les versements directs aux producteurs agricoles jouent un rôle important et controversé dans le cadre des négociations d'adhésion; souligne la nécessité de faire relever les versements directs du "deuxième pilier" de la PAC par la liaison obligatoire des primes à des critères sociaux et écologiques (éco‑conditionnalité et modulation) en vue de désamorcer la controverse et de garantir une formation unitaire des primes au sein de l'Union élargie;

2.
encourage les partenaires de négociation à conclure des accords techniques pour chaque dossier spécifique en évitant autant que possible les délais de transition;

3.
constate que la production agricole conformément aux normes européennes en matière de sécurité alimentaire, de contrôles vétérinaires et phytosanitaires et de qualité ne sera pas possible dans tous les cas dès l'adhésion; constate que l'aide de pré‑adhésion doit surtout viser à améliorer cette situation; se rend compte que ces exigences européennes sont susceptibles de limiter le commerce intérieur pendant une période déterminée après l'adhésion;

4.
constate avec satisfaction que la Slovénie a nettement progressé dans la voie de la pleine transposition de l’acquis communautaire, en particulier par l’adoption de la loi agricole en juin 2000 ; rappelle toutefois que des efforts doivent encore être consentis pour moderniser les postes de contrôle aux frontières ;

5.
fait observer que les structures d'exploitation dans le secteur agricole  demeurent défavorables, dès lors que 90% des surfaces agricoles sont toujours gérées par de petites exploitations privées, la superficie moyenne par exploitation étant ainsi limitée et ne dépassant pas 4,8 hectares; souligne à cet égard la nécessité de favoriser davantage des formes coopératives afin que la Slovénie puisse participer avec succès au marché intérieur;

6.
constate avec préoccupation que dans le domaine vétérinaire et phytosanitaire, aucun progrès n’a été réalisé sur le plan de l’installation et de la modernisation des postes de contrôle aux frontières avec la Croatie, et rappelle que les frontières extérieures de l’Union européenne sont justement essentielles pour le système de contrôle du marché intérieur ;

7.
se félicite de la signature des accords de financement en vue de la préparation du programme SAPARD et espère que la Slovénie pourra le plus rapidement mettre en place les organismes payeurs SAPARD ; souligne l'importance du développement rural intégré pour le processus d'élargissement; s'inquiète cependant du déficit d'information et de l'insatisfaction croissante de la population rurale en ce qui concerne les mesures de promotion possibles; invite la Commission à garantir, dans le cadre du programme SAPARD et d'autres aides de pré‑adhésion, l'amélioration significative de l'information et de la participation de la population à des projets de développement rural;

8.
se félicite de la conclusion de l’accord sur la poursuite de la libéralisation du commerce agricole et de la démarche "double zéro" qui est la sienne, aux termes de laquelle les restitutions à l'exportation seront supprimées entre les deux parties et les droits de douane démantelés dans le cadre des contingents tarifaires à l'importation; fait observer que la Slovénie a ainsi notablement avancé dans la voie de sa préparation au marché intérieur;

Roumanie

COM (2000) 710 - C5-0610/2000 - 1997/2172(COS)

1.
constate que les versements directs aux producteurs agricoles jouent un rôle important et controversé dans le cadre des négociations d'adhésion; souligne la nécessité de faire relever les versements directs du "deuxième pilier" de la PAC par la liaison obligatoire des primes à des critères sociaux et écologiques (éco‑conditionnalité et modulation) en vue de désamorcer la controverse et de garantir une formation unitaire des primes au sein de l'Union élargie;

2.
encourage les partenaires de négociation à conclure des accords techniques pour chaque dossier spécifique en évitant autant que possible les délais de transition;

3.
constate que la production agricole conformément aux normes européennes en matière de sécurité alimentaire, de contrôles vétérinaires et phytosanitaires et de qualité ne sera pas possible dans tous les cas dès l'adhésion; constate que l'aide de pré‑adhésion doit surtout viser à améliorer cette situation; se rend compte que ces exigences européennes sont susceptibles de limiter le commerce intérieur pendant une période déterminée après l'adhésion;

4.
fait observer qu'en Roumanie il existe toujours des difficultés fondamentales quant à l'adoption et à la mise en œuvre des mesures qui seraient nécessaires pour la modernisation et le développement durable du secteur agricole ; à cet égard, constate avec préoccupation que la Roumanie n’a que très peu progressé sur le plan de la promotion de l’espace rural depuis l’avant-dernier rapport d'étape de la Commission ;

5.
se félicite toutefois de la signature des accords de financement dans le cadre du programme SAPARD, et espère que la Roumanie pourra le plus rapidement possible mettre en place, sur une base décentralisée, les organismes payeurs SAPARD ; souligne l'importance du développement rural intégré pour le processus d'élargissement; s'inquiète cependant du déficit d'information et de l'insatisfaction croissante de la population rurale en ce qui concerne les mesures de promotion possibles; invite la Commission à garantir, dans le cadre du programme SAPARD et d'autres aides de pré‑adhésion, l'amélioration significative de l'information et de la participation de la population à des projets de développement rural;

6.
se félicite de ce que dans le domaine vétérinaire, certains progrès ont été enregistrés, dès lors, par exemple, que des dispositions concernant la notification de certaines maladies animales contagieuses et des normes sanitaires pour l’homologation des exploitations ont été adoptées ;

7.
se félicite des dispositions législatives, adoptées depuis 2000, sur l’agriculture écologique, dispositions qui visent à la fois la production, les importations et les exportations, la protection de l’environnement, la certification, le contrôle et l’étiquetage des produits de l’agriculture écologique ; constate que dans ce domaine, le droit roumain est désormais pour l’essentiel conforme au droit communautaire ;

8.
fait observer, s’agissant de la surveillance et du contrôle aux fins de la protection des frontières extérieures de l’Union européenne, que la Roumanie doit encore consentir des efforts importants, en particulier pour ce qui est des postes de contrôle aux frontières ;

9.
se félicite de la conclusion de l'accord sur la poursuite de la libéralisation du commerce agricole et de la démarche "double zéro" qui est la sienne, aux termes de laquelle les restitutions à l'exportation seront supprimées entre les deux parties et les droits de douane seront démantelés dans le cadre des contingents tarifaires à l'importation; fait observer que la Roumanie a ainsi notablement avancé dans la voie de sa préparation au marché intérieurs;

Bulgarie :

COM (2000) 701 - C5-0601/2000 - 1997/2179(COS)

1.
constate que les versements directs aux producteurs agricoles jouent un rôle important et controversé dans le cadre des négociations d'adhésion; souligne la nécessité de faire relever les versements directs du "deuxième pilier" de la PAC par la liaison obligatoire des primes à des critères sociaux et écologiques (éco‑conditionnalité et modulation) en vue de désamorcer la controverse et de garantir une formation unitaire des primes au sein de l'Union élargie;

2.
encourage les partenaires de négociation à conclure des accords techniques pour chaque dossier spécifique en évitant autant que possible les délais de transition;

3.
constate que la production agricole conformément aux normes européennes en matière de sécurité alimentaire, de contrôles vétérinaires et phytosanitaires et de qualité ne sera pas possible dans tous les cas dès l'adhésion; constate que l'aide de pré‑adhésion doit surtout viser à améliorer cette situation; se rend compte que ces exigences européennes sont susceptibles de limiter le commerce intérieur pendant une période déterminée après l'adhésion;

4.
constate que dans l’ensemble, la Bulgarie a réalisé des progrès sur le plan de l'alignement de sa législation sur l'acquis communautaire, notamment en ce qui concerne la restitution des terres, qui est pour ainsi dire achevée, et l'adoption de la loi cadastrale; fait observer qu'il n'existe toujours pas de véritable marché foncier et que les banques continuent à ne pas accepter des terres en tant que garanties;

5.
se félicite des progrès réalisés dans le domaine de la santé animale et végétale ; recommande à cet égard à la Bulgarie d’améliorer les équipements des laboratoires vétérinaires et phytosanitaires et la formation de leur personnel;

6.
fait observer que la période transitoire de dix ans envisagée par la Bulgarie dans le domaine des acquisitions foncières (achats de terres) est très longue, et qu'en l'occurrence, de trop longues périodes transitoires peuvent entraîner des déséquilibres sur le marché foncier communautaire ;

7.
se félicite de la signature des accords de financement en vue de la préparation du programme SAPARD et espère que la Bulgarie pourra le plus rapidement possible mettre en place les organismes payeurs SAPARD ; souligne l'importance du développement rural intégré pour le processus d'élargissement; s'inquiète cependant du déficit d'information et de l'insatisfaction croissante de la population rurale en ce qui concerne les mesures de promotion possibles; invite la Commission à garantir, dans le cadre du programme SAPARD et d'autres aides de pré‑adhésion, l'amélioration significative de l'information et de la participation de la population à des projets de développement rural;

8.
se félicite de la conclusion de l’accord sur la poursuite de la libéralisation du commerce agricole et de la démarche double zéro qui est la sienne, aux termes de laquelle les restitutions à l'exportation seront supprimées entre les deux parties et les droits de douane seront démantelés dans le cadre des contingents tarifaires à l'importation; fait observer que la Bulgarie a ainsi notablement avancé dans la voie de sa préparation au marché intérieur;

Slovaquie :

COM (2000) 711 - C5-0611/2000 - 1997/2173

1.
constate que les versements directs aux producteurs agricoles jouent un rôle important et controversé dans le cadre des négociations d'adhésion; souligne la nécessité de faire relever les versements directs du "deuxième pilier" de la PAC par la liaison obligatoire des primes à des critères sociaux et écologiques (éco‑conditionnalité et modulation) en vue de désamorcer la controverse et de garantir une formation unitaire des primes au sein de l'Union élargie;

2.
encourage les partenaires de négociation à conclure des accords techniques pour chaque dossier spécifique en évitant autant que possible les délais de transition;

3.
constate que la production agricole conformément aux normes européennes en matière de sécurité alimentaire, de contrôles vétérinaires et phytosanitaires et de qualité ne sera pas possible dans tous les cas dès l'adhésion; constate que l'aide de pré‑adhésion doit surtout viser à améliorer cette situation; se rend compte que ces exigences européennes sont susceptibles de limiter le commerce intérieur pendant une période déterminée après l'adhésion;

4.
souligne, s’agissant de la politique de qualité, qu’aucun progrès particulier n’a été réalisé depuis son dernier document de stratégie sur l’élargissement, et que les préparatifs de la Slovaquie en vue de la mise en place d’un réseau d’informations intégré de comptabilité agricole n’ont pas progressé;

5.
se félicite de la transposition, bien avancée, des dispositions législatives dans le domaine vétérinaire et phytosanitaire, constatant toutefois que des déficits subsistent quant à la transposition de ces dispositions législatives ; juge néanmoins positif le fait que la législation slovaque en matière d’agriculture écologique s’inspire des règles communautaires ;

6.
recommande à la Slovaquie, s’agissant du développement de l’espace rural et de la sylviculture, de poursuivre dans la voie de la mise en œuvre de mesures de protection de l’environnement ;

7.
apprécie les efforts déployés, dans le secteur agricole, par la Slovaquie pour mettre en œuvre le programme SAPARD, et se félicite de la signature des accords de financement, espérant que les organismes payeurs pourront être mis en place le plus rapidement possible ; recommande également à la Slovaquie d’améliorer dans l’ensemble l’efficacité de l’administration ;

8.
se félicite de la conclusion de l’accord sur la poursuite de la libéralisation du commerce agricole et de la démarche "double zéro" qui est la sienne, aux termes de laquelle les restitutions à l’exportation seront supprimées entre les deux parties et les droits de douane seront démantelés dans le cadre des contingents tarifaires à l’importation ; fait observer que la Slovaquie a ainsi notablement avancé dans la voie de sa préparation au marché intérieur; souligne l'importance du développement rural intégré pour le processus d'élargissement; s'inquiète cependant du déficit d'information et de l'insatisfaction croissante de la population rurale en ce qui concerne les mesures de promotion possibles; invite la Commission à garantir, dans le cadre du programme SAPARD et d'autres aides de pré‑adhésion, l'amélioration significative de l'information et de la participation de la population à des projets de développement rural;

Malte :

COM (2000) 708 - C5-0608/2000 - 1999/2029(COS)

1.
constate que les versements directs aux producteurs agricoles jouent un rôle important et controversé dans le cadre des négociations d'adhésion; souligne la nécessité de faire relever les versements directs du "deuxième pilier" de la PAC par la liaison obligatoire des primes à des critères sociaux et écologiques (éco‑conditionnalité et modulation) en vue de désamorcer la controverse et de garantir une formation unitaire des primes au sein de l'Union élargie;

2.
encourage les partenaires de négociation à conclure des accords techniques pour chaque dossier spécifique en évitant autant que possible les délais de transition;

3.
constate que la production agricole conformément aux normes européennes en matière de sécurité alimentaire, de contrôles vétérinaires et phytosanitaires et de qualité ne sera pas possible dans tous les cas dès l'adhésion; constate que l'aide de pré‑adhésion doit surtout viser à améliorer cette situation; se rend compte que ces exigences européennes sont susceptibles de limiter le commerce intérieur pendant une période déterminée après l'adhésion;

4.
constate avec préoccupation que Malte n’a que peu progressé sur le plan de la mise en place des structures administratives, qui seraient nécessaires pour l’application de la politique agricole commune ;

5.
fait observer, s’agissant de la santé végétale, que les dispositions pertinentes de l’acquis communautaire doivent encore être adoptées, et souligne qu’il faut encore développer les capacités quant aux nouveaux aspects de la santé végétale ; se félicite en revanche qu’un programme de surveillance de la santé animale a été présenté et que certaines normes de contrôle ont été adaptées aux exigences communautaires ; rappelle que l’élimination des déchets d’abattage n’est pas encore conforme à l’acquis communautaire;

6.
signale, en ce qui concerne la politique de qualité, qu'il faut encore développer des labels de qualité pour les différents produits agricoles, labels qui doivent être compatibles avec ceux de la communauté;

Turquie :

COM (2000) 713 - C5-0613/2000 - 2000/2014(COS)

1.
constate que les versements directs aux producteurs agricoles jouent un rôle important et controversé dans le cadre des négociations d'adhésion; souligne la nécessité de faire relever les versements directs du "deuxième pilier" de la PAC par la liaison obligatoire des primes à des critères sociaux et écologiques (éco‑conditionnalité et modulation) en vue de désamorcer la controverse et de garantir une formation unitaire des primes au sein de l'Union élargie;

2.
encourage les partenaires de négociation à conclure des accords techniques pour chaque dossier spécifique en évitant autant que possible les délais de transition;

3.
constate que la production agricole conformément aux normes européennes en matière de sécurité alimentaire, de contrôles vétérinaires et phytosanitaires et de qualité ne sera pas possible dans tous les cas dès l'adhésion; constate que l'aide de pré‑adhésion doit surtout viser à améliorer cette situation; se rend compte que ces exigences européennes sont susceptibles de limiter le commerce intérieur pendant une période déterminée après l'adhésion;

4.
constate que la politique agricole de la Turquie est fondamentalement différente de la PAC, et qu'en l'occurrence, des problèmes se posent du fait de la productivité comparativement très faible des exploitations, qui sont en moyenne très petites (quelque 6 hectares), et ce à cause des possibilités de commercialisation insuffisantes et l'inefficacité de la formation des prix sur le marché turc prend dès lors acte de ce que l'augmentation de la production est actuellement l'objectif principal de la politique agricole turque;

5.
fait observer qu’il est nécessaire de mettre en place des mécanismes de base pour créer des structures administratives adaptées, le processus de regroupement de nombreuses institutions compétentes pour la politique agricole qui a été engagé pouvant montrer la voie à suivre ;

6.
recommande à la Turquie de définir une stratégie claire en ce qui concerne la reprise de l’acquis dans le domaine vétérinaire, ce qui implique, par exemple, de doter les laboratoires des équipements nécessaires pour pouvoir détecter plus efficacement les maladies;

Lettonie :
COM (2000) 706 - C5-0606/2000 - 1997/2176

1.
constate que les versements directs aux producteurs agricoles jouent un rôle important et controversé dans le cadre des négociations d'adhésion; souligne la nécessité de faire relever les versements directs du "deuxième pilier" de la PAC par la liaison obligatoire des primes à des critères sociaux et écologiques (éco‑conditionnalité et modulation) en vue de désamorcer la controverse et de garantir une formation unitaire des primes au sein de l'Union élargie;

2.
encourage les partenaires de négociation à conclure des accords techniques pour chaque dossier spécifique en évitant autant que possible les délais de transition;

3.
constate que la production agricole conformément aux normes européennes en matière de sécurité alimentaire, de contrôles vétérinaires et phytosanitaires et de qualité ne sera pas possible dans tous les cas dès l'adhésion; constate que l'aide de pré‑adhésion doit surtout viser à améliorer cette situation; se rend compte que ces exigences européennes sont susceptibles de limiter le commerce intérieur pendant une période déterminée après l'adhésion;

4.
se félicite de ce qu’une loi sur la protection animale est en vigueur depuis décembre 1999 ; souligne toutefois que beaucoup reste à faire dans le domaine phytosanitaire, dès lors par exemple que les listes lettones des substances toxiques et des dispositions en matière de quarantaine diffèrent de celles de l’Union européenne;

5.
fait observer que sur le plan de la mise en place du système intégré de gestion et de contrôle (SIGC), certains déficits subsistent quant à la situation des bases et réseaux de données existants ;

6.
constate que les préparatifs en vue de la mise en place d’une surveillance appropriée de l’agriculture écologique ont déjà commencé, ce qui n’empêche que les dispositions législatives doivent encore être modifiées et qu’il faut aligner sur les normes de la communauté les agences de certification et de contrôle nécessaires;

7.
se félicite de la signature des accords de financement en vue de la préparation du programme SAPARD et espère que la Lettonie pourra le plus rapidement possible de mettre en place les organismes payeurs SAPARD ; souligne l'importance du développement rural intégré pour le processus d'élargissement; s'inquiète cependant du déficit d'information et de l'insatisfaction croissante de la population rurale en ce qui concerne les mesures de promotion possibles; invite la Commission à garantir, dans le cadre du programme SAPARD et d'autres aides de pré‑adhésion, l'amélioration significative de l'information et de la participation de la population à des projets de développement rural;

8.
se félicite de la conclusion de l’accord sur la poursuite de la libéralisation du commerce agricole et de la démarche "double zéro" qui est la sienne, aux termes de laquelle les restitutions à l'exportation seront supprimés entre les deux parties et les droits de douane seront démantelés dans le cadre des contingents tarifaires à l'importation; fait observer que la Lettonie a ainsi notablement avancé dans la voie de sa préparation au marché intérieur;

Lituanie :

COM (2000) 701 - C5-0607/2000 - 1997/2178

1.
constate que les versements directs aux producteurs agricoles jouent un rôle important et controversé dans le cadre des négociations d'adhésion; souligne la nécessité de faire relever les versements directs du "deuxième pilier" de la PAC par la liaison obligatoire des primes à des critères sociaux et écologiques (éco‑conditionnalité et modulation) en vue de désamorcer la controverse et de garantir une formation unitaire des primes au sein de l'Union élargie;

2.
encourage les partenaires de négociation à conclure des accords techniques pour chaque dossier spécifique en évitant autant que possible les délais de transition;

3.
constate que la production agricole conformément aux normes européennes en matière de sécurité alimentaire, de contrôles vétérinaires et phytosanitaires et de qualité ne sera pas possible dans tous les cas dès l'adhésion; constate que l'aide de pré‑adhésion doit surtout viser à améliorer cette situation; se rend compte que ces exigences européennes sont susceptibles de limiter le commerce intérieur pendant une période déterminée après l'adhésion;

4.
se félicite, s’agissant de la protection des plantes, que les principales dispositions législatives ont déjà été transposées,  la Lituanie devant toutefois encore déployer davantage d’efforts pour rapprocher en particulier ses dispositions législatives concernant les contrôles des importations;

5.
souligne que dans le domaine vétérinaire, les principales dispositions législatives de l’acquis communautaire ont certes été transposées dans le droit lituanien, mais fait observer que la réorganisation des structures dans ce domaine (mise en place des offices de surveillance des denrées alimentaires) doit être menée à bien ; recommande en outre de poursuivre les programmes de perfectionnement du personnel concerné qui ont déjà été engagés;

6.
constate, en ce qui concerne la réforme foncière, que le processus de restitution des biens fonciers est pratiquement achevé;

7.
se félicite de la signature des accords de financement en vue de la préparation du programme SAPARD et espère que la Lituanie pourra le plus rapidement possible mettre en place les organismes payeurs SAPARD ; souligne l'importance du développement rural intégré pour le processus d'élargissement; s'inquiète cependant du déficit d'information et de l'insatisfaction croissante de la population rurale en ce qui concerne les mesures de promotion possibles; invite la Commission à garantir, dans le cadre du programme SAPARD et d'autres aides de pré‑adhésion, l'amélioration significative de l'information et de la participation de la population à des projets de développement rural;

8.
se félicite de la conclusion de l’accord sur la poursuite de la libéralisation du commerce agricole et de la démarche "double zéro" qui est la sienne, aux termes de laquelle les restitutions à l'exportation seront supprimées entre les deux parties et les droits de douane seront démantelés dans le cadre des contingents tarifaires à l'importation; fait observer que la Lituanie a ainsi notablement avancé dans la voie de sa préparation au marche intérieur.
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<Procedure>PROCÉDURE

Au cours de sa réunion du {10-04-2001}10 avril 2001, la {CULT}commission de la culture, de la jeunesse, de l'éducation, des médias et des sports a nommé Ole Andreasen rapporteur pour avis.

Au cours de ses réunions des 29 mai 2001 et 26 juin 2001, elle a examiné le projet d'avis.

Au cours de la dernière de ces réunions, elle a adopté les conclusions suivantes à l'unanimité.

Étaient présents au moment du vote Giuseppe Gargani (président), Vasco Graça Moura (vice-président), Ulpu Iivari (vice-présidente), Giorgio Ruffolo (vice-président), Ole Andreasen (rapporteur pour avis), Pedro Aparicio Sánchez, Christine de Veyrac, Raina A. Mercedes Echerer (suppléant Eurig Wyn), Robert J.E. Evans (suppléant Phillip Whitehead), Ruth Hieronymi, Pietro-Paolo Mennea, Barbara O'Toole, Doris Pack, Christa Prets, Martine Roure, Guido Sacconi (suppléant Valter Veltroni conformément à l'article 153, paragraphe 2, du règlement), Marieke Sanders-ten Holte, The Earl of Stockton (suppléant Roy Perry), Kathleen Van Brempt, Luckas Vander Taelen, Sabine Zissener et Myrsini Zorba (suppléant Lissy Gröner).

<PgPartieA><SubPage>JUSTIFICATION SUCCINCTE

<AmJust>A.
Information et communication</AmJust>
Tous les pays candidats s'efforcent d'informer les populations sur l'activité de l'Union européenne ainsi que sur les conséquences d'une future adhésion à celle-ci.

Les activités d'information et de communication des pays candidats respectifs sont très différentes et ces pays ne coopèrent apparemment pas dans leur mission, au demeurant commune, d'information des citoyens sur l'Union européenne.

Les différents niveaux de développement économique et politique des pays candidats entraînent de grandes divergences dans leurs politiques d'information et de communication et, dès lors, dans le niveau d'information des populations vis-à-vis de l'Union européenne. De même, le soutien populaire à l'entrée dans l'Union est très inégal d'un pays candidat à l'autre.

D'une manière générale, selon les sondages d'opinion, le soutien à l'entrée dans l'Union est plus élevé dans les pays candidats du Sud, avec un maximum de 95% d'approbation à Chypre, et plus faible dans les pays du Nord, avec un minimum de 28% à peine d'opinions favorables à l'adhésion en Estonie.

Une série de pays candidats doivent organiser un référendum sur une éventuelle adhésion à l'Union, ce qui est une incitation supplémentaire et forte à améliorer la politique d'information et de communication tant de l'Union européenne que des pays candidats.

Le niveau d'information, dans les États membres actuels, sur les pays candidats et leur entrée dans l'Union européenne est assez bas. De même, dans de nombreux États membres, l'élargissement de l'Union aux pays d'Europe centrale et orientale suscite une approbation relativement faible.

B.
Éducation et jeunesse

La totalité des pays candidats engagés dans des négociations d'adhésion avec l'Union européenne ont clos le chapitre 18 relatif à l'éducation, à la formation professionnelle et à la jeunesse.

L'Estonie, la Slovaquie, Chypre, la Pologne, Malte et la Slovénie participent aux programmes SOCRATES, LEONARDO et JEUNESSE.

La Hongrie, la Bulgarie, la Lettonie et la Roumanie participent cette année aux programmes SOCRATES et LEONARDO. Elles préparent leur participation à JEUNESSE.

La Lituanie participe à SOCRATES et LEONARDO.

C.
Culture et médias audiovisuels

Tous les pays candidats engagés dans des négociations d'adhésion avec l'Union européenne, à l'exception de la Roumanie et de la Hongrie, ont clos le chapitre 20 relatif à la culture et à la politique audiovisuelle.

La Commission a préparé des propositions de décision en vue de la participation des pays candidats d'Europe centrale et orientale au programme CULTURE 2000. Le Parlement européen a approuvé ces propositions mais pas le Conseil.

La Commission n'a pas encore préparé de propositions de décision en vue de la participation des pays candidats d'Europe centrale et orientale au programme MEDIA PLUS. Le Parlement européen et le Conseil n'ont donc pas eu l'occasion d'approuver de telles propositions.

D.
Minorités

La plupart des pays candidats connaissent toujours des problèmes de protection des minorités ethniques, culturelles et linguistiques, mais tous s'efforcent d'améliorer la situation. Les problèmes sont de nature très diverse, comme les initiatives prises pour les traiter. Dès lors, les résultats des actions respectives sont eux aussi très différents. C'est en Roumanie que les problèmes des minorités semblent le plus importants, c'est en Pologne et en République tchèque qu'ils apparaissent le moins aigus.

D'une manière générale, la question des Roms demeure sans solution dans la plupart des pays candidats.

CONCLUSIONS

La {CULT}commission de la culture, de la jeunesse, de l'éducation, des médias et des sports invite la {AFET}commission des affaires étrangères, des droits de l'homme, de la sécurité commune et de la politique de défense, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les éléments suivants:

1.
souligne, à titre d'introduction, que les informations comparables et fiables nécessaires à une analyse vraiment sérieuse de la situation dans les pays candidats font défaut dans les secteurs qui relèvent de la commission de la culture, de la jeunesse, de l'éducation, des médias et des sports et que les informations disponibles peuvent même être contradictoires;

Pologne

2.
 se félicite de ce que la Pologne ait mené une vaste et fructueuse campagne d'information de la population sur l'Union européenne; constate que la campagne d'information menée par l'Union européenne à l'égard de la Pologne a été déficiente et appelle à une amélioration sensible sur ce point; demande aux institutions de l'Union européenne de mettre en œuvre des campagnes d'information sur les enjeux de l'élargissement;
3.
souhaite davantage de coopération et d'échange d'informations et de bonnes pratiques entre les pays candidats dans le domaine de la politique d'information et de communication à l'égard des citoyens;

4.
note qu'en mars 2000 a été adopté un amendement à la loi sur les services de radio et de télédiffusion, ce qui constitue une étape significative dans l'alignement de la législation polonaise relative au secteur de l'audiovisuel sur l'acquis communautaire, bien que, dans la mesure où la législation n'est pas totalement conforme à l'acquis, des efforts supplémentaires soient nécessaires;
5.
souhaite vivement que le Conseil approuve rapidement les propositions de décision en vue de la participation de la Pologne au programme CULTURE 2000 et MEDIA +; rappelle que l'instauration d'un "espace culturel européen" axé sur le respect et la promotion de la diversité culturelle et linguistique et le partage d'un patrimoine commun est un facteur d'intégration;

6.
constate que le soutien populaire à l'adhésion à l'Union européenne a reculé au cours de ces dernières années, ce qui est en partie le résultat de lenteurs au sein des propres rangs de l'Union; appelle à une accélération des négociations d'adhésion de manière à ne pas porter préjudice à la poursuite du développement du projet européen;

République tchèque

7.
se félicite que la République tchèque ait adopté en 2001 une nouvelle loi sur la télévision et la radio, de sorte que le pays satisfait aux conditions de la directive "télévision sans frontières";

8.
constate que la campagne d'information menée par l'Union européenne à l'égard de la République tchèque a été déficiente et appelle à une amélioration sensible sur ce point; demande aux institutions de l'Union européenne de mettre en œuvre des campagnes d'information sur les enjeux de l'élargissement;

9.
souhaite davantage de coopération et d'échange d'informations et de bonnes pratiques entre les pays candidats dans le domaine de la politique d'information et de communication à l'égard des citoyens;

10.
souhaite vivement que le Conseil approuve rapidement les propositions de décision en vue de la participation de la République tchèque au programme CULTURE 2000 et MEDIA +; rappelle que l'instauration d'un "espace culturel européen" axé sur le respect et la promotion de la diversité culturelle et linguistique et le partage d'un patrimoine commun est un facteur d'intégration;

11.
note les progrès satisfaisants enregistrés dans le domaine de la formation et de la formation professionnelle, tout en soulignant que la poursuite de l'alignement des dispositions législatives est nécessaire;

12.
note que des efforts significatifs ont été déployés en ce qui concerne la situation de la communauté rom, s'agissant notamment du système éducatif, bien que des progrès supplémentaires soient attendus;</Text>
13.
constate que le soutien populaire à l'adhésion à l'Union européenne a reculé au cours de ces dernières années, ce qui est en partie le résultat de lenteurs au sein des propres rangs de l'Union; appelle à une accélération des négociations d'adhésion de manière à ne pas porter préjudice à la poursuite du développement du projet européen;</Text>
Hongrie

14.
se félicite de ce que la Hongrie ait mené une politique d'information et de communication sur l'Union européenne exceptionnelle par son sérieux et sa réussite; constate que la campagne d'information menée par l'Union européenne à l'égard de la Hongrie a été déficiente et appelle à une amélioration sensible sur ce point; demande aux institutions de l'Union européenne de mettre en œuvre des campagnes d'information sur les enjeux de l'élargissement;

15.
souhaite davantage de coopération et d'échange d'informations et de bonnes pratiques entre les pays candidats dans le domaine de la politique d'information et de communication à l'égard des citoyens;

16.
note que la priorité à court terme du partenariat pour l'adhésion qui consiste à reprendre l'acquis communautaire dans le secteur de l'audiovisuel n'a pas été respectée et que, par conséquent, il conviendrait que la Hongrie intensifie sans délai ses efforts dans ce domaine, la première étape consistant en l'adoption, par le Parlement hongrois, de la loi sur les médias;

17.
souhaite vivement que le Conseil approuve rapidement les propositions de décision en vue de la participation de la Hongrie au programme CULTURE 2000 et MEDIA +; rappelle que l'instauration d'un "espace culturel européen" axé sur le respect et la promotion de la diversité culturelle et linguistique et le partage d'un patrimoine commun est un facteur d'intégration;

18.
note les progrès satisfaisants enregistrés dans les domaines de l'éducation et de la formation: une loi sur la formation des adultes a été adoptée, créant ainsi un cadre pour la formation tout au long de la vie, la formation professionnelle a été alignée sur les objectifs et les pratiques de l'Union européenne et l'acquis communautaire (directive sur l'éducation et la formation des enfants de travailleurs migrants) a été largement adopté;

Slovaquie

19.
constate que la campagne d'information menée par l'Union européenne à l'égard de la Slovaquie a été déficiente et appelle à une amélioration sensible sur ce point; demande aux institutions de l'Union européenne de mettre en œuvre des campagnes d'information sur les enjeux de l'élargissement;

20.
souhaite davantage de coopération et d'échange d'informations et de bonnes pratiques entre les pays candidats dans le domaine de la politique d'information et de communication à l'égard des citoyens;

21.
note que l'adoption, par la Slovaquie, de la loi sur les services de radio et de télédiffusion a permis à cette dernière de réaliser des progrès significatifs dans le secteur audiovisuel, et que sa législation est largement conforme à la directive sur la télévision sans frontières;

22.
souhaite vivement que le Conseil approuve rapidement les propositions de décision en vue de la participation de la Slovaquie au programme CULTURE 2000 et MEDIA +; rappelle que l'instauration d'un "espace culturel européen" axé sur le respect et la promotion de la diversité culturelle et linguistique et le partage d'un patrimoine commun est un facteur d'intégration;

23.
note que, en dépit des progrès enregistrés par la Slovaquie en ce qui concerne la situation des minorités, la priorité à court terme du partenariat pour l'adhésion signé en 1999, qui consiste à améliorer la situation de la minorité rom, n'a pas été réalisée et que, par conséquent, des efforts supplémentaires doivent être fournis en ce qui concerne l'application de la législation, la mise en œuvre des politiques et l'utilisation des moyens budgétaires;

Estonie

24.
se félicite de la mise en place de l'espace européen commun de l'éducation, qui entraîne une plus grande coopération entre les établissements éducatifs baltes. Il en résulte notamment une mobilité accrue des étudiants entre les États baltes.

25.
constate que la campagne d'information menée par l'Union européenne à l'égard de l'Estonie a été déficiente et appelle à une amélioration sensible sur ce point; demande aux institutions de l'Union européenne de mettre en œuvre des campagnes d'information sur les enjeux de l'élargissement;</Text>
26.
souhaite davantage de coopération et d'échange d'informations et de bonnes pratiques entre les pays candidats dans le domaine de la politique d'information et de communication à l'égard des citoyens;

27.
note que, à la suite des progrès substantiels enregistrés dans le secteur audiovisuel, la législation y afférente est largement conforme à l'acquis communautaire; seules les capacités administratives doivent encore être renforcées en vue de garantir l'application effective de la législation;

28.
souhaite vivement que le Conseil approuve rapidement les propositions de décision en vue de la participation de l'Estonie au programme CULTURE 2000 et MEDIA +; rappelle que l'instauration d'un "espace culturel européen" axé sur le respect et la promotion de la diversité culturelle et linguistique et le partage d'un patrimoine commun est un facteur d'intégration;

29.
note que, en ce qui concerne les minorités ethniques, l'Estonie satisfait à la plupart des priorités à court terme du partenariat pour l'adhésion, s'agissant notamment des amendements à la loi sur le régime linguistique et de l'adoption du programme d'insertion national destiné aux non-Estoniens; estime toutefois que des efforts supplémentaires s'imposent, en particulier en ce qui concerne les capacités administratives nécessaires à une application effective de la législation en vigueur;

30.
constate que le soutien populaire à l'adhésion à l'Union européenne a reculé au cours de ces dernières années, ce qui est en partie le résultat de lenteurs au sein des propres rangs de l'Union; appelle à une accélération des négociations d'adhésion de manière à ne pas porter préjudice à la poursuite du développement du projet européen;

Lettonie

31.
constate que 43% de la population n'est pas de langue maternelle lettone. Se félicite dès lors que la Lettonie ait adopté une nouvelle loi sur l'enseignement qui entraîne une augmentation sensible du nombre de cours intensifs de langue lettone pour les personnes dont la langue maternelle n'est pas le letton;

32.
constate que la campagne d'information menée par l'Union européenne à l'égard de la Lettonie a été déficiente et appelle à une amélioration sensible sur ce point; demande aux institutions de l'Union européenne de mettre en œuvre des campagnes d'information sur les enjeux de l'élargissement;</Text>
33.
souhaite davantage de coopération et d'échange d'informations et de bonnes pratiques entre les pays candidats dans le domaine de la politique d'information et de communication à l'égard des citoyens;

34.
souhaite vivement que le Conseil approuve rapidement les propositions de décision en vue de la participation de la Lettonie au programme CULTURE 2000 et MEDIA +; rappelle que l'instauration d'un "espace culturel européen" axé sur le respect et la promotion de la diversité culturelle et linguistique et le partage d'un patrimoine commun est un facteur d'intégration;

35.
constate que le soutien populaire à l'adhésion à l'Union européenne a reculé au cours de ces dernières années, ce qui est en partie le résultat de lenteurs au sein des propres rangs de l'Union; appelle à une accélération des négociations d'adhésion de manière à ne pas porter préjudice à la poursuite du développement du projet européen;

Lituanie

36.
se félicite de la participation très active de la Lituanie aux programmes européens de formation SOCRATES et LEONARDO. Constate cependant que le niveau de participation n'est pas aussi élevé qu'il pourrait l'être du fait que l'information sur les programmes est lacunaire et que les formulaires à remplir pour participer aux programmes sont très détaillés et difficiles à comprendre;

37.
se félicite de ce qu'une loi spéciale ait été adoptée en 2000 pour intégrer les Roms dans le pays;

38.
constate que la campagne d'information menée par l'Union européenne à l'égard de la Lituanie a été déficiente et appelle à une amélioration sensible sur ce point; demande aux institutions de l'Union européenne de mettre en œuvre des campagnes d'information sur les enjeux de l'élargissement;

39.
souhaite davantage de coopération et d'échange d'informations et de bonnes pratiques entre les pays candidats dans le domaine de la politique d'information et de communication à l'égard des citoyens;

40.
souhaite vivement que le Conseil approuve rapidement les propositions de décision en vue de la participation de la Lituanie au programme CULTURE 2000 et MEDIA +; rappelle que l'instauration d'un "espace culturel européen" axé sur le respect et la promotion de la diversité culturelle et linguistique et le partage d'un patrimoine commun est un facteur d'intégration;

41.
constate que le soutien populaire à l'adhésion à l'Union européenne a reculé au cours de ces dernières années, ce qui est en partie le résultat de lenteurs au sein des propres rangs de l'Union; appelle à une accélération des négociations d'adhésion de manière à ne pas porter préjudice à la poursuite du développement du projet européen;

Chypre

42.
souhaite vivement que le Conseil approuve rapidement les propositions de décision en vue de la participation de Chypre au programme CULTURE 2000 et MEDIA +; rappelle que l'instauration d'un "espace culturel européen" axé sur le respect et la promotion de la diversité culturelle et linguistique et le partage d'un patrimoine commun est un facteur d'intégration;</Text>
Slovénie

43.
prend acte des progrès importants qui ont eu lieu en Slovénie pour satisfaire aux critères de l'adhésion sur le plan de l'éducation;

44.
se félicite de l'adoption d'une loi qui met les citoyens de l'Union européenne souhaitant étudier en Slovénie sur un pied d'égalité avec les propres ressortissants du pays;

45.
constate que la campagne d'information menée par l'Union européenne à l'égard de la Slovénie a été déficiente et appelle à une amélioration sensible sur ce point; demande aux institutions de l'Union européenne de mettre en œuvre des campagnes d'information sur les enjeux de l'élargissement;

46.
souhaite davantage de coopération et d'échange d'informations et de bonnes pratiques entre les pays candidats dans le domaine de la politique d'information et de communication à l'égard des citoyens;

47.
souhaite vivement que le Conseil approuve rapidement les propositions de décision en vue de la participation de la Slovénie au programme CULTURE 2000 et MEDIA +; rappelle que l'instauration d'un "espace culturel européen" axé sur le respect et la promotion de la diversité culturelle et linguistique et le partage d'un patrimoine commun est un facteur d'intégration;

Roumanie

48.
regrette que le niveau d'information de la population par le gouvernement et l'administration publique sur les questions de société soit généralement insuffisant; constate que la campagne d'information menée par l'Union européenne à l'égard de la Roumanie a été déficiente et appelle l'Union européenne à intensifier les campagnes d'information sur les enjeux de l'élargissement;

49.
souhaite davantage de coopération et d'échange d'informations et de bonnes pratiques entre les pays candidats dans le domaine de la politique d'information et de communication à l'égard des citoyens;

50.
regrette que la Roumanie n'ait toujours pas résolu le problème des visas, ce qui empêche les étudiants roumains d'étudier dans d'autres pays européens. Le Parlement européen rappelle que l'échange d'étudiants a une valeur inestimable pour l'intégration européenne et la compréhension entre les peuples;

51.
note que, bien que la Roumanie ait adopté certaines mesures  positives afin de garantir l'identité linguistique et culturelle de plusieurs minorités nationales, aucun progrès sérieux n'a été enregistré en ce qui concerne la situation des Roms qui font encore l'objet de nombreuses discriminations dans tous les domaines de la société roumaine;

52.
note le peu de progrès enregistré en ce qui concerne l'alignement de la législation sur l'acquis communautaire dans le secteur audiovisuel, qui constitue une priorité à court terme du partenariat pour l'adhésion;

53.
souhaite vivement que le Conseil approuve rapidement les propositions de décision en vue de la participation de la Roumanie au programme CULTURE 2000 et MEDIA +; rappelle que l'instauration d'un "espace culturel européen" axé sur le respect et la promotion de la diversité culturelle et linguistique et le partage d'un patrimoine commun est un facteur d'intégration;</Text>
Bulgarie

54.
se félicite de la résolution du problème de la Bulgarie relatif aux visas, qui signifie que les étudiants bulgares ont désormais de meilleures possibilités de participation à des programmes éducatifs de l'Union européenne;

55.
constate avec satisfaction que des améliorations législatives ont eu lieu en ce qui concerne la situation des minorités, en particulier les Roms, même si les problèmes demeurent considérables. Le Parlement européen rappelle les articles 21 et 22 de la Charte des droits fondamentaux, qui interdisent toute discrimination fondée, entre autres, sur l'appartenance à une minorité nationale et imposent à l'Union de respecter la diversité culturelle, religieuse et linguistique;

56
constate que la campagne d'information menée par l'Union européenne à l'égard de la Bulgarie a été déficiente et appelle à une amélioration sensible sur ce point; demande aux institutions de l'Union européenne de mettre en œuvre des campagnes d'information sur les enjeux de l'élargissement

57.
souhaite davantage de coopération et d'échange d'informations et de bonnes pratiques entre les pays candidats dans le domaine de la politique d'information et de communication à l'égard des citoyens;

58.
souhaite vivement que le Conseil approuve rapidement les propositions de décision en vue de la participation de la Bulgarie au programme CULTURE 2000 et MEDIA +; rappelle que l'instauration d'un "espace culturel européen" axé sur le respect et la promotion de la diversité culturelle et linguistique et le partage d'un patrimoine commun est un facteur d'intégration;

Malte

59.
se félicite des progrès importants accomplis par Malte dans le domaine de la politique de l'éducation. Il y a notamment lieu de se féliciter que Malte ait conclu des accords avec l'Union européenne en 2000 de telle sorte qu'elle participe désormais à des programmes communautaires dans le domaine de l'éducation, de la formation continue et de la jeunesse;

60.
regrette cependant l'absence de progrès concernant la question de l'enseignement pour les enfants de travailleurs migrants originaires de l'Union européenne; une discrimination a toujours lieu;

61.
souhaite vivement que le Conseil approuve rapidement les propositions de décision en vue de la participation de Malte au programme CULTURE 2000 et MEDIA +; rappelle que l'instauration d'un "espace culturel européen" axé sur le respect et la promotion de la diversité culturelle et linguistique et le partage d'un patrimoine commun est un facteur d'intégration;

Turquie

62.
note qu'aucune amélioration n'a été constatée en ce qui concerne les droits culturels de tous les Turcs, indépendamment de leur appartenance ethnique, et en particulier que la population kurde se voit toujours refuser le droit d'apprendre sa langue maternelle, de l'utiliser dans l'enseignement et de diffuser des programmes dans cette langue;

63.
note qu'il est urgent que la Turquie améliore la situation et, en particulier, qu'elle autorise l'enseignement dans d'autres langues que le turc et modifie la loi n° 3984 en vertu de laquelle les programmes radio et télévisés sont diffusés en turc, de sorte que la diffusion de programmes en kurde soit rendue possible;

64.
se félicite des changements importants qui ont eu lieu dans le secteur audiovisuel. C'est ainsi que la Turquie a adopté une législation grâce à laquelle existe désormais un marché universel et compétitif pour les chaînes de télévision privées. Regrette cependant que la législation permette toujours au Conseil national de la radio et de la télévision de refuser une licence pour des transmissions numériques aériennes.

65.
souhaite vivement que le Conseil approuve rapidement les propositions de décision en vue de la participation de la Turquie au programme CULTURE 2000 et MEDIA +; rappelle que l'instauration d'un "espace culturel européen" axé sur le respect et la promotion de la diversité culturelle et linguistique et le partage d'un patrimoine commun est un facteur d'intégration;</ReferenceAm>
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